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JUSTICE CIVILE. — Cour impériale de Toulouse (2
e
 ch.) : 

Huiles de colza; fraudes intérieures; fabricant; expédi-

teur; commissionnaires de transport; responsabilité. 

JUSTICE CHIMINELLE — Cour d'assises de la Seine : Un in-

firmier de Bicêtre; actes de violence sur un malade. — 

Cour d'assises de la Loire-Inférieure : Parricide; con-

damnation à mort. 
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VARIÉTÉS. — Les accidents sur les chemins de fer, leurs 

causes, les règles à suivre pour les éviter. 

ACTES OFFICIELS. 

RAPPORT A L'EMPEREUR. 

SIRE , 

Depuis le premier Empire jusqu'à l'avènement de Votre 

Majesté, qui en a repris les traditions glorieuses, chaque 

fois que la France a été appelée à jouer, par sa diplomatie 

ou par ses armes, un rôle aelif dans les événements qui 

intéressent l'Europe, on a vu les esprits se reporter natu-

rellement vers les souvenirs de cetle grande époque, y 

rechercher quelque pensée de l'Empereur applicable à la 

difficulté présente et en demander la solution aux prévi-
sions de son génie. 

Mais ce n'est pas seulement pour ces circonstances 

exceptionnelles, pour les grands événements européens 

que Napoléon I" a légué à l'avenir de précieux renseigne-

ments, des vues d'ui.a justessa et d'une portée incompa-

rables; chacun sait avec quelle sollicitude ei quelle sûreté 

de coup d'œil le fondateur de nos institutions modernes 

en suivait le développement, en appréciait les résultats. En* 

parcourant les différentes parties de la France, Votre Ma-

jesté a plusieurs fois rencontré des traces impérissables 

delà pensée de son auguste prédécesseur, qui, non con-

tent d'embrasser l'ensemble des intérêts de son Empire, 

trouvait encore le temps de s'occuper des intérêts de lo-

calité que son gouvernement avait à satisfaire. 

Rien n'échappait à son génie, rien ne lui semblait indi-

gne de ses préoccupations. Les plus modestes questions 

d'administration, comme les plus hautes conceptions po-

litiques et les plus vastes entreprises de travaux publics 

ont été, de la part de l'Empereur, non-seulement l'objet 

de ses communications fréquentes avec les grands corps 

do l'Etat, mais encore de ses correspondances intimes et 

toutes personnelles, soit avec les membres de sa famille 

soit avec les dignitaires de l'Empire, soit avec tous ces 

hommes d'élite, généraux, administrateurs, savants, in-
dustriels, qu'il aimait taat à entretenir et à encourager. 
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 Votre Majesté a pensé, Sire, qu'il était d'un haut inté-

rêt national de recueillir et de coordonner ceite corres-

pondance aujourd'hui éparse dans les dépôts publics et 

dans quelques mains particulières. Les hommes d'Etat 

les administrateurs, les historiens y trouveront les plus 

utiles enseignements, et ce seront autant de matériaux 

Précieux pour le monument que la France élèvera plus 

'ard a la gloire de Napoléon 1" par la publication de ses 
œuvres immortelles. 

Pour répondre aux intentions de Votre Majesté, j'ai 

nonneur de lui proposer la nomination d'une Commis-

sion, qui sera chargée de réunir et de classer lu corres-
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NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

Par décret impérial du 7 septembre, sont nommés : 

Juge au Tribunal de première instance de Tours (Indre-et-
Loire), M. de Brachet, substitut du procureur impérial près le 
Tribunal de première instance de Chinon, en remplacement 
de M. Sutil, nommé président à Rodez : 

M. deBraehet, 1851, avocat; —49 mars 1851, juge sup-
pléant à Chinon ; — 9 septembre 1853, juge suppléant à Ven-
dôme; — 13 mai 1884, substitut à Chinon; 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance de Chinon (Indre-et-Loire), M. Gramain, subs-
titut du procureur impérial près le Tribunal de première 
instance de Gien, en remplacement de M. de Brachet, nom-
mé juge à Tours : 

M. Gramain, 1852, juge suppléant à Chinon ; — 2 décem-
bre 1852, juge suppléant à Bomorantin; — 2 février 1853, 
juge à Gien ; 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance de Gien (Loiret), M. Charles-François-Alphon-
se Guilles-Desbuttes, avocat, en remplacement de M. Gra-
main, nommé substitut à Chinon ; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Briey 
( Moselle), M. Louis-Edmond d'Arodes de Tailly, avocat, en 
remplacement de M. Bertrand, démissionnaire. 

Le même décret porte : 

M. de Brachet, nommé juge au Tribunal de première ins-
tance de Tours (Indre-et-Loire), remplira au même siège les 
fonctions de l'instruction, eu remplacement de M. Sutil,nom-
mé président à Rodez. 

avec respect, 

Sire, 

De Votre Majesté 

Le très humble et très obéissant 
serviteur et très fidèle sujet, 

ACHILLE FOULD. 

NAPOLÉON, etc., 
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 est ainsi composée : 
' • ie maréchal Vaillant, notre ministre de la guerre 

grand maréchal du palais, membre de l'Institut' 
président ; 

Le baron Charles Dupin, sénateur, membre de 
Stitut, vice-president ; 

Le comte BouJay de la Meurlhe, sénateur : 

Mérimée, sénateur, membre de l'Institut-
Le général Aupick, sénateur ; ' 

l'In-

JUSTIGE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE TOULOUSE (2° ch.). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Iribunaux.) 

Présidence de M. Daguilhon-Pujol. 

Audiences desZ, 4 et S août. 

FRAUDES INTÉRIEURES. —' FABRICANT. 

COMMISSIONNAIRES DE TRANSPORT. — 

Armand Lelebvre, conseiller d'Etat • 

ue Chabrier, directeur général des 
1 Empire ; 

Chas: ' 
archives de 

PerroT;K
aUre deS rec

l
uêtes a

« Conseil d 'État' 
Art I î

 chet do 8601,0,1 au
 ministère d'Etat ' 

du Pré;tt dtrerniSt ''ed 'Etat CSt cha'^ de l'exécution 

F
*>t à Boulogne, le 7 septembre 1854. 

HUILES DE COLZA. — 

— EXPÉDITEUR. — 

RESPONSABILITÉ. 

Les fraudes nombreuses dont le commerce des huiles 

est depuis longtemps l'objet donnent à ce procès uninté-

rêt d'actualité ; indépendamment des questions qu'il pré-

sente à juger, il est bon que l'on sache sur qui doit peser 

la responsabilité de ces fraudes. Voici les faits qui ont 
donné lieu au procès. 

Au mois de juillet 1853, MM. Albigès et Maury, négo-

ciants à Castres (Tarn), ont acheté à la maison veuve Gre-

nié et fils jeune, de Bordeaux, trois pipes d'huile colza 

épurée qui leur ont été expédiées par l'entremise de MM. 

Salesses fils aîné, Marcou et C, commissionnaires de trans-

ports sur la Garonne, ayant maison à Toulouse et à Bor-

deaux,et que ces derniers ont chargées sur les voitures de 

MM. Viilcens père et fils (de Castres). Ces trois pipes 

d'huile portaient la marque « Victor Aumont, fabrique et 

épuration d'huile à Caen (Calvados). >> Il paraît que la 

maison veuve Grenié et fils avait elle-même acheté ces 

huiles à MM. Bourgoin et C, de Bordeaux, qui les te-

naient en entrepôt chez M. Bélus, négociant de la même 
ville. 

A l'arrivée de cette marchandise, MM. Albigès et Maury 

se sont aperçus que deux des futailles étaient mélangées 

d'eau et qu'il existait, en outre, un déficit dans le poids de 

chacune d'elles; des experts ont été nommés pour vérifier; 
il résulte de leur rapport : 

« Que les trois futailles étaient extérieurement en bon état ; 
que les bondes étaient en bois et couvertes de crasse, ce qui 
portait les experts à croire que les futailles n'avaient pas dû 
être débondées en voyage. » 

Les experts constatent, en outre, 

« Un déficit de six kilogr. sur la futaille n° 1, de deux ki 
logrammes sur celle n° 2, de six kilogr. sur celle n° 3. » 

Enfin, le rapport se termine ainsi : 

« Nous avons reconnu que le n° 3 contenait de l'huile de 
colza sans aucun mélange d'autre liquide. Mais dans les n°' 1 
et 2, l'emploi de la pompe,a immédiatement fait jaillir de l'eau 
en assez grande quantité résidant au fond de ces deux futail-
les. Toutefois le reste de l'eau, battue sans doute avec l'huile 
par le mouvement du voyage, s'était mêlé avec l'huile et for-
mait avec elle comme une sorte de pommade; la présence de 
l'eau ainsi incorporée se décélait également par de nombreux 
globules répandus dans le liquide oléagineux. Il résulte de là 
que cette huile, dans cet état et par suite de ce frauduleux mé-
lange, est absolument impropre à l'usage auquel elle était des-
tinée. Ou comprend ainsi que la nature du mélange signalé 
plus haut s'oppose à ce que nous puissions déclarer d'une ma-
nière précise dans quelle proportion l'eau a été introduite 
dans l'huile. Quant à l'eau qui en était séparée et se trouvait 
au fond des barriques, nous l'évaluons à peu près à 25 ou 30 
kilogr. pour chacune des deux futailles qui en contiennent. » 

En cet état, inslance introduite devant le Tribunal de 

commerce de Castres par Albigès et Maury contre veuve 

Grenié et fils, expéditeurs, et contre Salesses fils aîné, 
Marcou et C*. 

Ces derniers appellent en garantie Vincens père et fils. 

Pareille demande est formée par veuve Grenié et fils, 

tant contre Salesses fils aîné et C' que contre Bourgoin et 

C*; à leur tour ces derniers mettent en cause le sieur 
Bétus. 

« Le Tribunal, 

« Attendu, sur la première question, qu'il est constant, en 
fait, que le 5 novembre 185C, veuve Grenié et fils expédièrent 
aux sieurs Albigès et Maury, par l'entremise des sieurs Sa-
lesses fils aîné, Marcou et C, trois futailles d'huile colza pe-
sant ensemble 1,723 kilog. net au prix de 90 fr. les 100 kilos; 

« Attendu que ces trois futailles, étant parvenues à Castres 
lo 19 novembre au soir, furent apportées le lendemain di-
manche dans les magasius des sieurs Albigès et Maury; que 
ceux-ci, après avoir successivement enlevé, le lundi matin 21 

une requête a M. le président du Tribunal, qui nomma deux 
experts aux tins de vérifier et constater l'état des trois fu-
tailles expédiées ; 

« Attendu que ces experts, après avoir prêté serinent, pro-
cédèrent de suite à l'exécution de leur mandat, et qu'il résulte 
de leur rapport : 1» qu'un déficit de 6 kilos a été trouvé dans 
le poids des futailles portant les n" 1 et 3, et que 2 kilos seu-

lement ont manqué dans la futaille n* 2 en rapprochant leur 
poids de celui de la facture ; 2° que la jauge a donné pour 
résultat, entre le liquide et l'orifice intérieur du trou fermé 
par la bonde, un vide de 9 centimètres et demi pour chacun 
des n° s 1 et 2, et de 7 centimètres et demi seulement pour le 
n° 3; 3° que la vérification du contenu des trois futailles a 
fait reconnaître que le n° 3 contenait de l'huile colza sans au-
cun mélange; que dans les n°s 1 et 2 l'emploi do la pompe 
avait fait jaillir immédiatement de l'eau en assez grande 
quantité résidant au fond de ces deux dernières futailles ; que 
toutefois le reste de l'eau, battue avec l'huile par le mouve-
ment du voyage, s'était mêlée avec l'huile et formait avec elle 
une espèce de pommade; que la présence de l'eau ainsi in-
corporée avec l 'huile se décelait également par de nombreux 
globules répandus dans le liquide oléagineux ; que dans cet 
état et par suite do ce frauduleux mélange, cette huile était 
impropre à l'usage auquel elle était destinée; 4° enfin que la 
nature du mélange ci- dessus s'opposait à ce que les experts 
pussent déclarer d'une manière précise daus quelle propor-
tion l'eau avait été introduite dans l'huile , mais que celle qui 
en était séparée et se trouvait au fond des deux futailles en 
contenant pouvait être évaluée à 25 ou 30 kilos pour chacune 
d'elles ; 

« Attendu que les sieurs Salesses, Marcou et Ce ont assigné 
en garantie les sieurs Vincens père et fils, auxquels ils avaient 
remis, à Toulouse, les trois futailles d'huile, et que, de leur 
côté, veuve Grenié et fils ont exercé un recours contre les sieurs 
î?" vrgV/in et C', qui leur avaient vendu ces futailles et qui ont 
à leur tour appelé en garantie le sieur Bétus, chez lequel ces 
huiles se trouvaient en magasinage; 

Attendu, en droit, qu'aux termes des articles 96, 98, 99 
et 100 du Code de commerce, la marchandise sortie des maga-
sins de l'expéditeur ou du vendeur voyage aux risques et pé-
rils de celui à qui elle appartient, sauf son recours contre le 
commissionnaire et le voiturier chargés du transport, et qui 
sont garants des avaries ou pertes des marchandises à eux 
confiées, ainsi que des faits du commissionnaire intermédiaire 
auquel ils les adressent; 

Attendu qu'il est certain dans la cause que les trois fu-
tailles d'huile expédiées aux sieurs Albigès et Maury par veuve 
Grenié et fils ne sont point entrées dans les magasins de ces 
derniers et ne sont sorties le 5 novembre de l'entrepôt des 
sieurs Bourgoin et C' de Bordeaux, à qui elles avaient été 
achetées, que pour être remises immédiatement à bord des 
bateaux des sieurs Salesses, Marcou et C», ,qui devaient les 
faire parvenir à leur destination, d 'où suit que la demande 
formée contre eux par les sieurs Albigès et Maury n'est pas 
fondée ; 

Attendu que, d'un autre côté, la présomption légale est 
que les sieurs Salesses, Marcou et C" ont reçu en bon état et 
exemptes de tout mélange les trois futailles d'huile dont il 
s'agit, et que cette présomption acquiért encore une plus 
grande force de ce fait que les futailles parties de Bordeaux le 
5 novembre ne sont arrivées à Toulouse que le 17 ou le 18 
du même mois, et que pendant une navigation de douze jours 
il a été extrêmement facile à des agents infidèles de la compa-
gnie Salesses, Marcou et C", de commettre la fraude qui fait 
l'objet de la contestation ; 

« Attendu que le Tribunal ne saurait s'arrêter à l'opinion 
des experts que ces futailles n'avaient pas dû être débondées 
en route, car indépendamment qu'ils n'ont pu constater l'état 
où se trouvaient les bondes des deux futailles contenant de 
l'eau, et qui avaient été enlevées avant leur vérification, 
demeure certain, d'après les renseignements fournis, qu'il est 
fort aisé de sortir les bondes ou de les remplacer au besoin 
comme de les recouvrir d'une crasse paraissant ancienne 
que d'ailleurs il est à remarquer, ainsi qu'il a déjà été dit 
que le déficit trouvé dans le poids a été de six kilos pour cha 
curie des futailles nos

 1 et 3, tandis qu'il n 'a été que de deux 
kilos pour le n° 2, et que ce déficit inégal ne permet pas de 
douter qne la fraude a réellement eu lieu depuis le départ de 
Bordeaux, alors que les futailles ne présentaient à leur arri-
vée aucune trace extérieure de coulage; que par suite c'est le 
cas de laisser pour le compte des sieurs Salesses, Marcou et 
C% les futailles avariées et de les condamner à en rembourser 
le prix facturé, puisque l'huile y contenue est impropre à J'u 
sage auquel elle était destinée et que les experts n'ont pu 
d'ailleurs, déterminer la quantité d'eau qui s'y trouvait mê 
lée; 

« Attendu que, depuis l'expédition des huiles, cette mar-
chandise a éprouvé une hausse considérable, et que la priva-
tion de celle par eux reçue a mis les sieurs Albigès et Maury 
dans la nécessité de la remplacer aux nouveaux prix afin de 
pouvoir faire face aux commandes qui leur avaient
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été précé-

demment adressées; qu'il est donc juste de leur accorder des 
dommages proportionnés au préjudice qu'ils ont éprouvé ; 

« Attendu, sur la deuxième question, que les sieurs Vin-
cens père et fils n'ont chargé les trois futailles d'huils que le 
18 novembre, à l 'embouchure du canal de Toulouse, d'où elles 
sont parties à l'instant pour Castres; 

« Qu'elles sont arrivées dans cette ville le lendemain au 
soir, et qu'il est impossible que, pendant ce court trajet et 
sur une grande route, l'on ait pu avoir la facilité et disposer 
de tous les moyens nécessaires pour retirer une grande quan-
tité d'huile des futailles placées sur une charrette et la rem-
placer par de l'eau, sans que personne eût surprùi le conduc-
tpur dans un pareil travail ; qu'au surplus , Tétat même 
où se trouvait l'huile dans les deux futailles avariées repous-
sant une semblable supposition, la demande en garantie for-
mée contre lesdits sieurs Vincens père et fils, par les sieurs 
Salesses, Marcou et C% ne saurait être accueillie sous aucun 
rapport; 

« Attendu, sur la troisième question, que le rejet de la de-
mande des sieurs Albigès et Maury centre veuve Grenié et fils 
dispense d'examiner le mérite des recours exercés par ces der-
niers et les sieurs Bourgoin et C" ; 

« Attendu, sur la quatrième question, que la partie qui suc-
combe doit supporter les dépens; que néanmoins il y a lieu 
de laisser à la charge de veuve Grenié et fils les frais qu'ils 
ont mal à propos occasionnés par l'appel en cause des sieurs 
Bourgoin et Bétus, qui n'avaient rien à faire dans l'instance 
et contre lesquels lesdits veuve Grenié et fils ne pouvaient ob-
tenir aucun recours, alors qu'ils avaient eux-mêmes pris li-
vraison des futailles d'huile à eux vendues par les sieurs 
Bourgoin.et C', et qu'ils étaient censés en avoir reconnu le par-
lait état; 

« Par ces motifs : 

« Le Tribunal, après en avoir délibéré, jugeant en dernier 
ressort, vidant le renvoi au conseil, disant droit, quant à ce, 
sur les conclusions respectives des parties, vu ce qui résulte 
du rapport des experts nommés dans la cause , 

« Ordonne que les deux futailles d'huile dont il s'agit res-
teront pour le compte des sieurs Salesses fils aîné, Marcou et 
C*, et, par suite, condamne par corps ces derniers à payer 
sans délai aux sieurs Albigès et Maury, 1° la somme capitale 

de 936 fr. 50 c. pour le prix desdites deux futailles avec les 
intérêts depuis le 5 janvier dernier, jour de l'échéance de la 

facture; 2° celle de 350 fr. à titre de dommages, comme aussi 
relaxe veuve Grenié et fils de la demande à eux faite par les-
dits sieurs Albigès et Maury ; relaxe les sieurs Vincens père 

et fils de la demande en garantie formée contre eux par les 
sieurs Salesses, Marcou et C% moyennant quoi déclare n'avoir 

rien à statuer sur les conclusions prises contre les sieurs 
Bourgoin et Bétus ; 

Condamne enfin lesdits Salesses, Marcou et C
e
 aux dépens 

envers les sieurs Albigès et Maury,Vincenspèreet fils, et veuvo 
Grenié et fils, et ces derniers aux dépens envers lesdits sieurs 
Bourgoin et Bétus. » 

Appel est relevé par Salesses fils aine, tant contre Albi-

gès et Maury que contre veuve Granié. A suite de cet ap-

pel, assignation et garantie donnée par cette dernière a 

Bourgoin et par celui-ci à Bétus. 

Albigès et Maury n'ont pas relevé appel de leur chef 

jeontre veuve Grenié et fils , mais ils sont encore dans les 
délais pour cela. 

M e Albert, à l'appui de l'appel interjeté par Salesses fils 
aîné, Marcou et C% a soutenu en droit, que ces commission-
naires de transport ne pouvaient être responsables des fraudes 
intérieures et cachées; qu'en fait, les énonciationa du rapport 
ne permettaient pas de considérer ses clients ou leurs agents 
comme les auteurs de la fraude, que rien ne justifiait une ac-
cusation de ce genre, et qu'il fallait attribuer la présence de 
l'eau trouvée dans deux futailles à l'épuration imparfaite de 
l'huile qu'elles contenaient. 

Pour justifier cette assertion, le défenseur de MM. Salesses 
et Ce a donné connaissance d'une analyse faite par M. Lacas-
sin, pharmacien-chimiste à Toulouse, qui constate que l'eau 
trouvée dans les futailles en litigo est une eau acidulée dont 
on se sert en fabrique pour épurer les huiles. Il a ajoute qu'un 
fait semblables 'était présenté trois fois dans lu.courant de celle 
année devant le Tribunal do commerce de Toulouse, et avait 
donné lieu aux mêmes constations. 

M e Itumeau, dans l'intérêt de MM. Albigès et Maury, a pro-
posé un rejet d'appel pris de ce que ce jugement aurait été 
justement qualifié en dernier ressort. 14 invoquait, en outre, 
comme fin de non-recevoir contre l'appel, une lettre écrite^ 
après le jugement par Salesses fils aîné et C% et dans laquelle 
ces derniers se déclaraient prêts à exécuter la condamnation 
prononcée contre eux. , 

Au fond, M' Rumeau, sur le fondement dos articles 98 et 99 
du Code de commerce , a prétendu 1 que le commissionnaire 
était responsable des pertes de marchandises, quelle qu'en fût 
la cause, sauf son recours contre qui dedroit. Il aréservépoar 
ses clients d'interjeter appel", s'il y a lieu, contre la maison 
veuve Grenié et fils. 

M* Fourtanier, au nom de cette dernière, a repoussé toute 
participation à la fraude à l'aide du jugement attaqué par Sa-
lesses, et dont il n'a pas étéfait appel vis-à-vis d'elle par les 
demandeurs principaux ; il l'a repoussée encore par cette pré-
cision : que la marchandise vendue n'est jamais entrée dans 
les magasins de veuve Grenié, et qu'elle a été directement char-
gée par Salesses chez Bétus. 

Au surplus, suivant le défenseur, aucune garantie n'ayant 
été demandée en première instance par Salesses fils aîné et 
C" contre ses clients, les premiers sont sans qualité pour rele-
ver appel contre ceux-ci du jugement qui les a frappés. 

Enfin, l'avocat de veuve Greuié et fils critique le jugement, 
quant au chef qui met les frais de Bourgoin et de Bélus à la 
charge de sa partie. 

M' Decamps s'est présenté pour la maison- Bourgoin; à la de-
mande en garantie de veuve Grenié et fils il oppose une fin 
de non-recevoir résultant de ce que la priso de livraison sup-
pose, jusqu'à preuve contraire, que la marchandise vendue a 
été dégustée et agréée. 

Au fond, il conteste l'identité entre les futailles d'huile qui 
font l'objet du procès et celles vendues par ses clients à veuve 
Grenié et fils. 

En admettant cette identité, il repousse toute participation 
à la fraude commise. Si le vendeur, veuve Aumont (de Caen), 
n'a pas été assigné en garantie devant les premiers juges, c'est 
que le système de défense de Salesses, qui ferait remonter la 
fraude jusqu'au fabricant, n'a été présenté que devant la Cour. 

M" Dugabé, dans l'intérêt de Bétus, a fait observer qu'il 
n'était qu'entrepositaire de Bourgoin ; que ces derniers avaient 
vérifié la marchandise avant de la vendre; que, du 25 mars 
1853 au 4 août de la même année, son client avait reçu pour 
compte de la même maison quatre-vingt-quatre pipes d'huile 
de colza ; que toutes avaient été successivement retirées, et 
qu'on n'avait signalé de fraude que sur les deux qui font l'ob-
jet du procès. Devant ces déclarations, il a conclu à son re-
laxe. 

Après une courte réplique de M' Albert, la Cour a rendu 
un arrêt ainsi conçu : 

« La Cour, sur le rejet d'appel : 

« Attendu 1° qu'en outre des deux futailles d'huile formant 
l'objet de l'action principale, les demandeurs ont réclamé une 
somme de 1,000 fr. à titre de dommages pour des causes de 
préjudice antérieures à l'instance ; que ce n'est pas le cas d'ap-
pliquer le § 3 de l'art. 2 de la loi du 11 avril 1838, et que le 
jugement ne" pouvait être par suite rendu qu'en premier res-
sort ; 

« Attendu 2° que, le 31 mars 1854, Salesses, Marcou et C" 
répondaient à une lettre Albigès et Maury, qui leur disait que 
le jugement rendu par le Tribunal dé commerce de Castres 
était en dernier ressort ; 

« Que celte erreur de la part desdits Albigèï et Maury a pu 
être la cause de- la lettre écrite par Salesses et C% laquelle dès 
lors ne peut être considérée comme un acquiescement au ju-
gement attaqué ; 

« Attendu, au fond, qu'avant de statuer, la Cour a besoin 
d'être fixée sur la véritable cause de l'altération de la mar-
chandise, etc., etc. ; 

« Par ces motifs, 

« La Cour, sans avoir égard au moyen de rejet, reçoit l'ap-
pel', et avant dire droit au fond, sous la réserve des droits et 
exceptions des parties, ordonne que, par le sieur Filliol, pro-
fesseur de chimie, expert convenu par toutes les parties, il 
sera procédé à la vérification des futailles d'huile colza lais-
sées pour compte par Albigès et Maury, à l'effet de rechercher 
quelle est la nature de l'altération que l'huile a éprouvée

-

quelle est la nature du mélange que les premiers experts y ont 
signalé, et le charge de donner son avis sur les causes proba-
bles de cette altération, pour faire son rapport, etc., etc. » 

JUSTICE GRIIIfINELLE 

us 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. de Boissieu. 

A udience du 9 sep tembre. 

UN INFIRMIER DE BICÊTRE. — ACTES DE VIOLENCE SUR 

MALADE. 

Dans la journée du 11 mai, une scène d'une brutalité 

inouïe se passait à l'hospice temporaire de Bicêtre. Un in-

firmier de l'établissement, oubliaut non seulement les de-

voirs de sa profession, mais le sentiment même de l'hu-

manité, maltraitait un des malades confiés à sa garde, et 

lui portait, dans un accès de rage, des coups si graves que 

l'œil du malade lut atteint et complètement perdu. Du 

resîe, l'auteur de ces violences avait de fâcheux autécé-
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dents. Condamné en 1852 à treize mois de prison pour 
vol, il n'avait pu entrer à l'hospice qu'en trompant la 
bonne foi du directeur de l'établissement. Il se nomme 
Jean Nazet ; il n'est âgé que de dix-neuf ans. Il vient ré-
pondre aujourd'hui, devant la Cour d'assises, des actes de 
brutalité dont il s'est rendu coupable. Voici, suivant l'ac-
te d'accusation comment les faits ont eu lieu : 

■< Nazet se trouvait le 11 mai, vers midi, avec deux de 
ses camarades, les nommés Perney et Baptiste, dans la 
salle Saint-Augustin, à laquelle l'attachait son service. 
Oubliant, sous l'ii.fluence du vin, le respect dû aux souf-
frances dont ils étaient entourés et la réserve que leur 
commandaient leurs fonctions, les trois infirmiers donnè-
rent carrière à leur turbulence , et se mirent à jouer 
bruyamment avec un jeune malade, le nommé Masson, qui 
occupait le lit n° 76. 

« Dans le lit voisin reposait le sieur Bougraud, atteint 
d'une maladie nerveuse, âgé de cinquante-six ans , et 
vieilli avant l'âge par ses infirmités. Irrité par le bruit qui 
se faisait autour de lui, et par le mouvement du lit qu'on 
traînait sur le carreau, Bougraud enjoignit aux perturba-
teurs de respecter son repos, les menaçant , s'ils conti-
nuaient, de se plaindre à la dame surveillante, et pour 
appuyer ses menaces il saisissait sa canne, suspendue à la 
tête de son lit; il ne fut point écouté. Un oreiller, lancé 
par Nazet à Masson, sortit de son enveloppe, et vint tom-
ber sur le lit de Bougraud. Nazet, pour le reprendre sans 
doute, s'étant approché du malade, fut effleuré à la poi-
trine par la canne de Bougraud. Excité par Baptiste, Na-
zet (it entendre ces paroles menaçâmes : « Je ne sais pas 
ce qui me relient de l'empoigner ; si je dois sortir d'ici, 
j'en veux sortir pour quelque chose. » Puis s'élançant 
dans la ruelle, il saisit à la gorge le malheureux Bougraud, 
qui s'était levé et qui mettait son pantalon pour aller pré-
venir la surveillante, et le renversa derrière la tête du lit. 
Désarmé par sa faiblesse, incapable de résistance dans 
une position qui paralyse tous ses efforts, car il était pres^ 
que assis- par terre, Bougraud reçut de son cruel adver-
saire un coup de poing à la tête et plusieurs coups de pied 
à la poitrine. Trop tard secouru par Perney, il avait l'œil 
droit crevé. Dans un certificat daté du 11 juillet, le .mé-
decin qui avait donné des soins au blessé constatait en ces 
termes cet irréparable malheur :

#
« Bougraud, passé le 11 

mai dans mon service de chirurgie, a reçu mes soins pour 
une plaie pénétrante de l'œil droit. Cette plaie a été suivie 
d'accidents inflammatoires qui ont entraîné la perte de 
l'organe, et consécutivement une incapacité de travail de 
trente-cinq jours. » 

« Nazet doit compte à la justice des violences odieuses 
qu'il s'est vainement forcé d'excuser par la provocation 
de sa victime. » 

M. l'avocat- général Puget a soutenu l'accusation. 
M' Delamotte a défendu l'accusé. 
Nazet a été condamné à trois ans de prison. 

COUR D'ASSISES DE LA LOIRE-INFÉRIEURE. 

Présidence de M. Taslé, conseiller à la Cour 
impériale de Rennes. 

Audience du 7 septembre. 

PARRICIDE. — CONDAMNATION A MORT. 

Cette importante affaire, la plus grave- assurément qui 
ait été soumise depuis bien longtemps à l'appréciation du 
jury, avait excité une vive émotion au sein de notre ville; 
aussi, l'affluence des spectateurs était grande dans le pré-
toire et dans l'enceinte réservée au public. 

Il s'agissait d'un effroyable parricide commis par un 
fils sur sa mère, en plein jour, de sang-froid, dans des cir-
constances atroces, sans précédents, à bien dire, dans les 
annales judiciaires du département de la Loire-Inférieure. 

Le siège du ministère public est occupé par M. le pro-
cureur impérial. 

M* Evariste Colombel, chargé d'office, est au banc de 
la défense. 

Après la constitution du jury, l'accusé est introduit; 
c'est un jeune homme de vingt ans, grand, vigoureux, à 
la physionomie froide, impassible, au regard sombre ; à 
peine "est-il assis au banc des accusés qu'il laisse tomber 
sa tête sur la balustrade et reste dans cette attitude pen-
dant la prestation de serment de MM. les jurés et la lec-
ture de l'acte d'accusation. 

Voici les faits de cette déplorable affaire, tels qu'ils ré-
sul H des aveux mômes de l'accusé. 

« François Lalande, laboureur, demeurait avec son pere 
et sa mère au village du Tertre, commune d'Herbignac, 
arrondissement de Savenay ; son caractère violent et bru-
tal occasionnait de fréquentes querelles entre lui et ses 
parents. Plusieurs fois, la mère s'était plainte de ses em-
portements et de sa désobéissance, en disant à ses voi-
sins : « Ah! les enfants, quand ils sont petits, nous don-
nent bien des inquiétudes, et, plus tard, quand ils sont 
grands, ils nous l'ont bien du chagrin! » 

« L'opposition que manifestaient le pèro et la mère de 
l'accusé pour un mariage que projetait celui-ci avec une 
jeune fille du village, avait augmenté la mésintelligence 
'qui régnait entre le lits et ses- parents. 

« Ceux-ci, cependant, ne s'opposaient au mariage dont 
11 s'agit que par un motif très raisonnable et dans l'intérêt 
bien entendu de ce jeune homme. 

« La mère, s'expiiquant à cet égard devant plusieurs 
personnes, avait dit : « Ce n'est pas parce que la jeune 
« fille que cherche François est pauvre que nous nous re-
« fusons à ce mariage, mais c'est parce que l'on assure 
« qu'elle est atteinte d'une maladie qui pourrait se trans-
« mettre aux enfants qu'elle aurait. » 

« L'accusé, sans tenir compte à ses parents des motifs 
do leur opposition, s'en montrait singulièrement irrité; le 
12 juin, il refusa d'accompagner son père qui se rendait à 
la foire de Ponlchâteau et resta couché une grande partie 
de la matinée; à onze heures, il se leva et se dirigea vers 
les landes, où sa mère était à la recherche de ses vaches 
qu'elle y avait mis p&ître. 

« Vêt s midi, un cultivateur entendit a une assez grande 
distanco du lieu où il travaillait, à quatre cents mètres en-
viron, une voix d'homme et une voix de femme qui pa-
raissaient se quereller assez vivement ; bientôt la lemme 
fit entendre ces cris : « Veux-tu me laisser? veux-tu me 
laisser ?... Ah ! ah ! ah!... » Puis le témoin n entendit plus 
rien, il crut qu'il s'agissait d'une simple querelle, et se 

remit à son travail. , 
« Quelques instants après, on vit 1 accuse se diriger 

avec ses vaches vers sa demeure, où il entra. 
« Or, voici, d'après ses propres aveux, 1 épouvantable 

scène qui venait de se passer. François Lalande avait 
rencontré sa mère dans un lieu désert et sur la lisière 
d'un bois; il avait, à propos du mariage projeté, engage 
une querelle avec cette malheureuse lemme ; quelques 
unes de ses paroles l'ayant irrité, il s'était jeté sur e le, 
l'avait lait tomber à terre, puis lui pressant fortement la 
gorge avec ses doigts, il l'avait étranglée maigre ses cris 

et sa résistance. „ ... , , 
« Après cet horrible crime, ce malheureux était rentre 

chez lui, où il avait dîné. Une- demi-heure après, pensant 
qu'il était important pour lui do l'aire disparaître le cada-
vre de sa mère, il s'était rendu près du heu où sa victime 
était gisante, dans un champ fraîchement laboure, y avait 
creusé une fosse peu profonde, puis avait tramé le cada-

vre jusqu'à la haie qui fermait ce champ; là il avait chargé 
le corps de sa mère sur ses épaules, et il l'avait porté 
jusqu'à la fosse, où il l'avait enterré. 

« Après quoi, revenant vers sa demeure, il avait eu le 
cynisme de demander à ses voisins s'ils n'avaient pas vu 
sa mère, et comme plusieurs de ses parents, ne la voyant 
pas revenir le soir, s'inquiétaient de son absence et enga-
geaient son fils à aller à sa recherche, celui-ci n'en avait 
rien fait. 

« Le père, de retour de la foire de Pontchâteau, de-
manda où était sa femme ; l'inquiétude des voisins et l'at-
titude sombre et indifférente de son fils semblèrent lut 
révéler l'affreuse vérité ; après s'être livré a des recher-
ches que la nuit était venue interrompre^! invita deux de ses 
neveux à rester avec lui, craignant, a-t-il dit après, 
que son fils ne voulût lui en faire autant qu'à sa mère. 

« Pendant cette nuit de désolation et d'angoisses, l'ac-
cusé se mit au ht ; une heure après il se releva, disant 
que les puces l'empêchaient de dormir; mais bientôt il se 
recoucha, et le lendemain matin, quand on le pressa d'al-
ler avec ses parents et ses voisins à la recherche de sa 
mère, il répondit qu'on avait bien le temps de s'en occu-
per, et il se mit à couper et tailler un morceau de bois. 

« Dès qu'il fit jour, Lalande père et ses parents repri-
rent-les recherches, et ils ne tardèrent pas à découvrir, 
dans un champ de froment, une fosse fraîchement creu-
sée. 

« Le juge de paix avait été prévenu, et, en sa présen-
ce, on enleva la terre qui couvrait le cadavre de la femme 
Lalande. 

« L'autopsie fut faite ; elle permit de constater que la 
malheureuse, après avoir reçu un coup violent sur la 
face, avait succombé à une asphyxie par strangulation. 

« Lalande fils, que la voix publique accusait, fut aussi-
tôt recherché; il avait disparu. On saisit ses sabots, et en 
les rapprochant des empreintes laissées par le meurtrier, 
on reconnutqu'ils s'y adaptaient parfaitement. 

« L'accusé fut enfin découvert dans un champ où il s'é-
tait caché. H nia être l'auteur , du crime, et devant le ca-
davre de sa mère il montra la plus grande impassibilité. 
Bientôt, pourtant, il fut obligé de céder à l'évidence, et 
il déclara qu'ayant rencontré sa mère sur la lande il avait 
eu avec elle une discussion assez vive à l'occasion de va-
ches qu'il voulait ramener; que, frappé parla femme La-
lande, il avait riposté par un coup de poing qui l'avait 
renversée sans connaissance, et qu'alors il s'était jeté sur 
elle et l'avait étranglée ; qu'il était ensuite allé diuer ; que 
plus tard il avait creusé une fosse et y avait traîné le ca-
davre de sa mère. 

« Dans un autre interrogatoire, il a expliqué d'une 
manière différente la cause de son crime -. il a prétendu 
qu'à l'instigation de la fille G... il avait attendu sa mère 
pour la sommer une dernière fois de consentir au mariage, 
et qu'il n'avait fait que mettre à exécution les conseils 
qu 'on lui avait donnés. 

« La fille G... a prolesté avec énergie de son innocence, 
et si l'instruction a démontré qu'en tuant sa mère, Fran-
çois Lalande se proposait de faire disparaître le principal 
obstacle à l'union qu'il désirait, elle n 'a pas fourni la 
preuve de la complicité de cette jeune fille. Il est démon-
tré, du Teste, que l'accusé n 'a jamais dit toute la vérité. » 

Après la leclure de l'acte d'accusation, il est procédé à 
l'audition des témoins. 

Tous confirment les faits dont le récit précède. Quand 
M. le président interroge l'accusé, celui-ci répond sèche-
ment « oui, non, » ou bien garde le silence ; vainement ce 
magistrat, en lui démontrant l'énormité de son crime, 
s'efforce de provoquer en lui quelques témoignages de re-
gret et de repentir, ses exhortations émouvantes ne pro-
duisent aucune impression sur cette nature perverse et 
sauvage; et lorsque M. le président l'engage du moins à 
rétracter son infâme accusation contre la jeune fille dont il 
veut l'aire sa complice, celui-ci s'y refuse obstinément. 

M. le procureur impérial, dans un réquisitoire digne, 
élevé et plein d'éloquence, a fait ressortir l'énormité du 
crime de l'accusé et en a demandé justice au nom de la 
société. 

M* Colombel, dans une plaidoirie brillante, a cherché à 
établir l'absence de préméditation, et discuté la part de 
volonté et d'intelligence que l'on devait attribuer à l'ac-
cusé daus la perpétration de son crime. 

Après un résumé impartial de M. le président, le jury 
se relire dans la chambre des délibérations; il en sort 
bientôt après, apportant un verdictaffirmatif, sans circons-
tances atténuâmes. En conséquence, la Cour condamne 
François Lalande à la peine de mort. 

L'accusé a entendu son arrêt avec la même impassibilité 
qu'il avait montrée durant le cours .des débats. 

taire et maritime qui se vit jamais. Les ffottes alliées, 
avec leurs 3,000 canons et leurs 25,000 braves mate-
lots, vos émules et vos compagnons d'armes, porteront 
sur la terre de Crimée une armée anglaise, dont vos 
pères ont appris à respecter la haute valeur, une divi-
sion choisie de ces soldats ottomans qui viennent de 
faire leurs preuves à vos yeux, et une armée française 
que j'ai le droit et l'orgueil d'appeler l'élite de notre 
armée tout entière. 

« Je vois là plus que des gages de succès, j'y vois le 
succès lui-même. 

« Généraux, chefs de corps, officiers de toutes armes, 
vous partagerez et vous ferez passer dans l'âme de 
vos soldats la confiance dont la mienne est remplie. 
« Bientôt nous saluerons ensemble les trois drapeaux 
réunis flottants sur les remparts de Sébistopol, de no-
tre cri national : « Vive l'Empereur! » 
« Au quartier général, à Varna, le 25 août 1854. » 

réellement 650 fr., et que, par conséquent il 
dé 150 fr. C'est lui, au contraire, qui aurait du" 
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Le Tribunal ne fait pas droit 

PARIS, 9 SEPTEMBRE. 

Dans son audience de ce jour, le Tribunal correc-
tionnel a condamné, pour refus de service dans la garde 
nationale, aux termes de l'article 83 de la loi du 13 juin 
1852, les sieurs Renaudeux, garçon de chantier, et Fou-
quière, menuisier, chacun en six jours de prison et 16 fr. 
d'amende. 

Un troisième prévenu du même délit, le sieur Eschard, 
s'avance à la barre, tenant plusieurs papiers à la main. 

M. le président: Quel est votre état? 
Eschard : Quand je travaille, je suis cordonnier. 
M. le président : Vous avez été condamné deux fois par 

le conseil de discipline de votre bataillon pour refus de 
service? 

Eschard : Je vais vous dire, messieurs : jadis j'avais le 
goût de la toilette militaire et j'étais un des mieux ficelés 
de la compagnie; mais au jour d'aujourd'hui-j'at un procès 
qui me prend tout mon temps et mon argent,de sorte que, 
bien malgré moi, je suis obligé de négliger ma toilette tant 
civile que militaire. 

M. le président : Il fallait vous adresser au conseil d'ad-
ministration pour vous faire rayer. 

Eschard : Mais c'est qu'eu sus de mon procès, voilà 
encore une saisie que l'on m'a faite hier (il tend des pa-
piers timbrés au greffier) ; voilà tous les papiers, voyez 
plutôt. Je peux vous certifier qu'il ne me reste pas une 
minute pour souffler; comment voulez -vous que je pense 
à ma toilette? 

M. le président : Nous ne pouvons vous rayer des 
contrôles de la garde nationale; nous ne pouvons que 
vous appliquer la loi faite contre tous ceux qui ne font 
pas leur service. 

L'infortuné cordonnier s'est entendu condamner à six 
jours de prison et 16 fr. d'amende. 

— Le Tribunal correctionnel, dans son audience de ce 
jour, a condamné, à 3 fr. d'amende, pour tromperie sur la 
quantité de la marchandise vendue, savoir : 

Le sieur Alphonse Chesné, limonadier, place de la Ma-
deleine, 27, déficit 20 centilitres sur 4 litres de vin livrés; 

Le sieur Jean-Baptiste Fleury, épicier, rue de l'Ecole-
de-Médecihe, 92, déficit 50 centilitres sur 12 litres de vin 
livrés ; 

Le sieur Pierre-Antoine Charpentier, épicier, rue du 
Havre 

Le 

ROLE DES ASSISES DE LA SEINE. 

Voici la liste des affaires qui seront jugées par la Cour 
d'assises de la Seine pendant la seconde quinzaine de ce 
mois, sous la présidence de M. le conseiller Filhon : 

Le 16, fille Rigal, vol par une domestique ; — Carisey, 
détournement par un ouvrier où il travaillait. 

Le 18, Brocot, détournement par un commis salarié; — 
Marquet, idem. 

Le 19, Caillette, vol commis la nuit, conjointement;— 
.femme Legendre et Dangremont, vol par une femme de 
service à gages et recélé. 

Le 20, Dhyppolite, faux en écriture privée ; — De-
croué, Leoni et Ganat de Chavy, idem. 

Le 21, Bombardier, faux en écriture privée ; — femme 
Cambronne, détournement par une femme de service à 
gages. 

Le 22, Dubois etFavot, vol par un ouvrier, recélé; — 
Trufley, faux en écriture de commerce. 

Le 23, Péré, évasion d'un condamné favorisée par un 
gardien. * 

Le 25, Lecante, tentative d'assassinat sur une jeune 
personne. 

Le 26, Mirassou, attentat à la pudeur d'une jeune fille; 
— Bonicatti, idem. , 

Le 27, femme Furet, sage-femme ; — Letellier, fem-
me Petit et fille Rousselet, avortement, complicité. 

Le 28, Garnier, viol sur une jeune fille de moins de 
quinze ans. 

On lit dans le Moniteur .-
« Voici la proclamation mise à l'ordre du jour de l'ar-

mée d'Orient par M. le maréchal de Saint-Arnaud, le 25 
août : 

« Soldats, 

« Vousvenezde donner de beaux spectacles de persévé-
« rance, de calme et d'énergie au milieu de circonstances 
« douloureuses qu'il faut oublier. 

« L'heure est venue de combattre et de vaincre. L'en-
« nemi ne nous a pas attendus sur le Danube. Ses colon-
ie nés démoralisées, détruites par la maladie, s'en éloi-
« gnent péniblement. C'est la Providence, peut-être, qui 
« a voulu nous épargner l'épreuve de ces contrées mal-
« saines ; c'est elle aussi qui nous appelle eu Crimée, 
« pays salubre comme le nôtre, età Sébastopol, siégede la 
« puissance russe, dans ces murs où nous allons chercher 
« ensemble le gage de la paix et de notre retour dans nos 
« foyers. L'entreprise est grande et digne de vous. Vous 
« la réaliserez à l'aide du plus formidable appareil mili-

, 22, déficit 28 centilitres sur 6 litres de vin livrés; 
sieur Firmin-Ferdinand Leroy, épicier, rue aux 

Ours, 51, qui avait livré 9 litres 70 centilitres au lieu de 
10 litres, a été condamné à 10 fr. d'amende. 

— Le Tribunal de simple police, dans ses audiences 
des 30 août et 7 septembre, a prononcé les condamna-
tions suivantes : 

Tins falsifiés. 

Antoine Ghavanon, marchand de vins, avenue de Lowendal, 
45, 6 fr. d'amende, eftusion du vin devant le Jardin-des-
Plantes ; 

Guibounet, marchand de vins, rue du Faubourg S.aint-An-
toi ne, 185, 6 fr. d'amende, effusion du vin devani le Jardin-
des-Plantes ; 

Joseph-Théophile Thiboulet, marchand de vin, rue de Cha-
brol, 13, 6 fr. d'amende, effusion du vin devant le Jardiii-
des-Plantes; 

Decourt, marchand de vins-traiteur, rce de Charonne, 39, 
G fr. d'amende, effusion du vin devant le Jardin-dcs Planies ; 

Joseph Lechappelier, marchand de vins, rue Sainte-Mar-
guerite, 38, 6 fr. d'amende, etfusion du vin devant le Jardin-
des Fiantes. 

Pains non pesés et vendus en surtaxe. 

Victor Bernard, boulanger, rue Neuve-Saint-Roch, 24, dé-
ficit 80 grammes, 14 fr. d'amende pour la première contra-
vention, 3 fr. pour la seconde; 

Bourgeois, boulanger, rue de La Harpe, 51, déficit 60 
grammes, 12 fr. d'amende pour la première contravention, 
3 fr. pour la seconde ; 

Parrot, boulanger, rue Richelieu, 92, déficit, 60 grammes 
sur un pain de 2 kilogrammes, 15 fr. d'amende pour la pre-
mière contravention, 3 fr. pour la seconde; 

Vincenot, boulanger, rue Saint-Victor, 88, déficit 120 
grammes sur un pam de 3 kilogrammes, 15 fr. d'amende 
pour la première contravention, 3 fr. pour la seconde, et une 
dernière amende de 39 fr., pour une troisième contravention, 
défaut de cuisson de 39 pains; 

Beaudet, boulanger, rue Mouffetard, 125, déficit 350 gram-
mes sur un pain de 2 klogrammes, 5 fr. d'amende pour la 
première contravention, 15 fr. pour la seconde. 

— Suivant la plainte portée par M. Leroy , devant le 
Tribunal correctionnel, contre Gustave Martin, ce dernier, 
qu'il avait chargé de lui vendre un cheval, ne lui aurait 
tenu compte que de 500 fr., quand le prix réel de vente 
aurait été de 650 fr. ; différence 150 fr. que Martin aurait 
mis dans sa poche. 

Mais le petit Martin, quoique très blond et à peine de 
la taille d'un jockey anglais, a une torto tête; c'est un 
habile comptable, et voiçi'comment ik établit la balance. 

M. Leroy et moi, dil-il, nous sommes associés pour' le 
cheval ; il est vrai que M. Leroy m'a donné de l'argent 
pour le payer, mais : 1° C'est moi qui me suis employé, 
pendant trois semaines, à le cherener, à le choisir et à 
l'essayer. Trois semaines de mon temps, qui forment vingt-
deux jours, à 6 fr. par jour, font 132 fr.; 2° M. Leroy 
étant incapable d'être écuyer, c'est moi qui ai monté le 
cheval pendant trois mois, pour l'entretenir en bonne 
santé et le faire admirer aux boulevards, Champs-Elysées 
et bois de Boulogne, toujours à 6 francs par jour, qui est 
le moins que je gagne, pendant trois mois ou quatre-
vingt dix jours, l'ont 540 fr. ; 540 fr. et 132 forment 
672 fr., qui est plus que ma part dans le prix du cheval, 
qui n'a coûté que 800 fr. 

Le plaignant .- 11 n'y a pas un mot de vrai dans tout 
cela. J'avuis un voyage à faire, M. Martin m'a demandé 
la permission de monter mon cheval pendant mon absence; 
je la lui ai accordée, avec ordre de te vendre s'il en trou-
vait l'occasion et un bon prix. 

* Martin : Il y a eu baisse sur les chevaux, toutle monde 
sait cela ; c'est toujours ainsi à Pans pendant l'été. 

Le plaignant : Quand je suis revenu il m'a dit avoir 
vendu mou cheval 500 fr., ce qui était ù peine suffisant 
pour payer la nourriture et l'entretien du cheval depuis 

| que je 1 avais acheté, mais j'ai su depuis qu'il l'avait vendu 

ÎS droit a ces dernières c 
sions de Martin, et, sans désemparer, le condam ,'

u
-

mois de prison et 25 fr. d'amende.
 ne

 à si
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— On a conduit hier au bureau de M. Gille com 
de police de la section des Archives, une femme A'^Ï 

te-deux à trente- trois ans, qui venait d'introduire
 &

\ ̂  
mendicité à domicile un perfectionnement qu'elle '

a 

tait avec un succès complet. Celte femme avait fX ^'-
de demander des secours en nature, en prenant un™

1,8
^ 

teux, se disant sans travail et mère de plusieurs ^ 

en bas âge , plongée dans la plus profonde détrél
 s 

ayant à sa charge son mari qui relevait à peine d'u T el 

gue et douloureuse maladie.
 ne

'°a-

Elle demandait assistance aux marchands : les bo l 
gers lui donnaient du pain pour sa famille; l'es hou h 
du bœuf et du veau ; les charcutiers du lard et de la 
se ; les épiciers, du sucre et du café ; les fruitiers 
gumes, des fruits, du fromage et du beurre; les pâtislt 
des petits gâteaux pour ses enfants, etc., etc •

 s
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qu'en très peu de temps elle était parvenue, sans bn 

délier, à réunir une quantité considérable' d'aliments T 
toutes sortes. ^ 

Sur l'observation que lui fit le commissaire de noli 
que la mendicité était un délit dans la département H ? 
Seine, elle répondit qu'elle ne s'y était livrée qu'an 
avoir épuisé son dernier sou et êjre restée vingt-quat^ 
heures sans manger, faute de pain. Elle disait n'avoir cê 
dé qu'aux sollicitations de son mari et de ses enfants ou' 
mouraient de faim. Lî ligure hâve de cette femme ' son 
front ridé, sa parole débile et son regard étrange auraient 
pu faire croire qu'elle était sincère et que tous ces rava-
ges avaient été causés par une longue misère ; mais le 
commissaire de police, habitué à ces sortes d'explica-
tions, crut devoir, avant d'y donner créance, poursuivre" 
plus loin ses investigations, et il ne tarda pas à apprendre 
qu'elle n'avait ni mari ni enfants malades ou bien portants-
cette femme n'était même pas mariée et elle pouvait en 
travaillant, pourvoir amplement à sa subsistance. En ou-
tre, elle possédait des économies qui la mettaient tout-à-
fait à l'abri du besoin. 

Voyant qu'elle persistait, malgré ces renseignements 
à soutenir qu'elle était dans la plus grande indigence, M*. 
Gille la fit fouiller, et on trouva dans ses poches un sac 
dans lequel étaient entassées pêle-mêle des pièces d'or 
des pièces d'argent et de la monnaie de billon. Cet amal-
game ayant été divisé el additionné en sa présence, on 
constata qu'il formait un total de 1,250 fr. environ.' Le 
tout a été placé sous scellé, et le magistrat a dit à cette 
femme qu'après sa comparution devant le Tribunal cor-
rectionnel, son argent lui serait rendu, moins les frais du 
procès et t'amende, si elle était condamnée. « Comment ! 
a-t-elle repli jué, ce n'est pas à moi à payer l'amende et 
les frais, c'est à ceux qui m'ont arrêtée ! J'espère bien 
que la somme tout entière me 6era remise ! » En quit-
tant le commissariat pour se rendre au dépôt de la pré-
fecture, cette mendiante d'une singulière espèce a prié 
le commissaire de police de veiller à ce que personne r,e 
se servît de son linge et ne l'usât pendant sa détention. 

— Un violent incendie a éclaté hier après midi dans 
une meule d'orge et d'avoine, dressée dans un champ 
piès des Batignolles, à 250 mètres de la route de celte 
commune à Asnières. Le feu s'est , propagé avec tant de 
rapidité que la meule tout entière s'esl trouvée embrasée 
en quelques instants. Des secours empressés sont bientôt 
arrivés de toutes parts, mais on n'a pu éteindre le feu que 
lorsque le tout était réduit en cendre. La perte occasionnée 
par ce sinistre est évaluée à 1,500 fr. Cette meule, qui 
était assurée, appartenait à M. Alexandre Fauconnier, 
propriétaire-cultivateur, route d'Asuières , à Batignolles. 
Une enquête a été ouverte immédiatement par le commis-
saire de police de la localité, pour rechercher la cause de 
cet incendie, et l'on est porté à croire qu'il a été allumé 
accidentellement par des enfants qui jouaient près de là 
avec des allumettes chimiques. 

DÉPARTEMENTS. 

SEINE-INFÉRIEURE (Le Havre). — Un vol audacieux et ac-
compli dans des circonstances peu communes a été com-
mis sur le chemin de fer du Havre à Paris, par un des 
employés, pendant la nuit de mercredi à jeudi. Au mo-
ment du départ, à dix heures du soir, cet employé s'est 
introduit subrepticement dans le fourgon n" 28, affecté au 
transport des'colis des Messageries-Impériales. Dans ce 
fourgon se trouvait un panier-coffre, cerclé en fer, qui 
contenait, entre autres objets, une sacoche de cuir où était 
renfermée une somme de 80,000 fr. en deux liasses de 
billets de banque, l'une de 60,000 fr., et l'autre de 20,000 
francs. 

C'est sur ce panier-coffre que l'employé avait jeté son 
dévolu, et, ne pouvant accomplir son projet dans le four-
gon même, il attendit qu'on fût arrivé sous le tunnel 
d'Harfleur, où, profitant de l'obscurité, il précipita, sans 
que personne s'en aperçût, le panier- coffre sur la voie. 
Quelques minutes après, lorsque le convoi ralentit sa 
marche avant d'arriver à la siation d'Haï fleur, il s'élança 
hors du fourgon, pour aller retrouver le panier sous le 
tunnel; mais en sautant il paraît qu'il rencontra untas de 
cailloux, où il se fit d'assez graves blessures à!a tête, »

u 

côté et à la cuisse. 

Malgré la douleur qu'il devait en ressentir, il se releva 
aussilôt,et, revenant sur ees pas.il atteignit le tunnel ou se 
trouvait Je panier-coffre, qu'il eut la force de rouler sur 
la voie, malgré son poids de 70 kilogrammes, à une dis-
tance de 150 mètres, dans la direction du Havre. A cet 
endroit, la voie feirée forme un talus, bordé de chaque 
côté par une prairie dont le niveau est moins élevé que i 
chemin même ; c'est là qu'il voulut procéder à l'ouvertur 

du pame'r ; mais en le jetant de dessus la voie, ^}'eaV°l
a involontairement rouler jusque dans une mare d'eau p 

profonde, d'où il eut néanmoins beaucoup de peine a 
retirer. Cependant, il en vint à bout, et à quelques pas 
cette mare il se mit e.i devoir de briser le cadenas, 
couper le plomb, de détacher les courroies qui défenaa 
le panier-coffre ; puis il s'empara de la sacoche qui c°

 t 
nait les billets de banque avec 800 francs en

 M,
'g

e
"'

en 
une cassette où se trouvaient des bijoux, des couver ^ 
vermeil cl eu-aigent, des bris de bogues et de mouu > 

I différents objets d'orfèvrerie. îasaco-
[ Une partie de ces bijoux fut mise par lui dans w 
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Até des quatre-vingts billets de 1,000 fr., dont il cote des qua^ , ^ .
(
 ̂  ̂  ^ ̂

 de Gra
_ 

H ,é"à peu de distance, où il cacha soigneusement 

d'une profondeur de 
"file, «tué à peu c 

hnlin dans un trou 
50

 un vieux tronc d'arbre, se promettant 

TliUer dans un moment plus propice. 
cb

 ni comme on le voit, a été audacieusement conçu 

■~ mais quelques traces de sang sur 

cinq pieds, 

de veuir le 

Lève 

. hardiment exécute; 
et

 jn
 dans la prairie et dans le bois, indiquèrent a la 

1
 •

 P
què le malfaiteur était blessé, elles soupçons se 

j
USl

f rent naturellement sur un des employés du chemin 
Parque des blessures fbrç lient de garder la maison 
de

 ndarmerie s'étant transportée à son domicile, hier 
La ge

ir
 vers dix heures, il ne put expliquer l'origine de 

*
U S

i lessures, et fut dès-lors conduit au bureau du chef 

f care où, après avoir subi un interrogatoire judiciaire, 

if se décida seulement, à une heure du matin, à avouer sa 

^UQe'fois'cet aveu passé, il s'est prêté aux investigations 

, ,
a

 ;
us

tice, en conduisant, cette nuit, les gendarmes 

rs l'endroit où il avait caché la sacoche. Ce matin, à 

quatre heures, il a été écroué à la maison d'arrêt. 

__ cnosDE (Barsac). — Un accident est arrivé le 2 cou-

rant sur le chemin de fer, dans la commune de Barsac. Le 

lieur Despujol était occupé à la décharge d'un wagon, 

lorsqu'une locomotive est venue fondre sur ce wagon. 

Despujol a perdu l'équilibre et est tombé dessous. 11 

)cs deux jambes brisées. Procès-verbal a éié dressé. 
a eu 

VARIÉTÉS 

LES ACCIDENTS SUR LES CHEMINS DE FER, 

LES RÈGLES A SUIVRE POUR LES ÉVITER 

WITII , i 
Auguste . . 

nique, l'un des administrateurs, membre du comité de 

direction des chemins de fer de l'Est (1). 

Quand on voit les chemins de fer sillonner la France 

dans toutes les directions et porter en tous sens des mil-

liers de voyageurs, on ne peut pas croire qu'un mode de 

transport si universellement admiré, si profondément en-

tré dans les mœurs, ait rencontré, lors de sa création, des 

résistances énergiques. Bien n'est plus vrai cependant; 

un
 livre, dont nous allons parler, nous en fournit la preu-

ve. En tête de ce livre, écrit par M. Wiih, se trouve une 

préface de M. Perdonnet, ancien élève de l'Ecole poly-

technique, l'un des administrateurs, membre du comitôde 

direction des chemins de fer de l'Est. Nous en extrayons 

un passage tout rempli de révélations instructives : 

« Il y a vingt ans à peine, dit M. Perdonnet, que les 

« hommes qui étaient alors au pouvoir traitaient de ridi-

« culcs les propositions qui leur étaient faites d'établir les 

« premières voies ferrées. Je pourrais en fournir plus 

« d'une preuve prise dans ma propre expérience... En 

« 1826, MM. Seguin obtenaient difficilement l'autorisation 

« de poser un chemin de fer pour le transport des char-

« bons de terre des mines de St-Etienne. On ne croyait 

« pas alors à la possibilité de transporter les voyageurs 

« sur les voies de communication perfectionnées; et cela 

« était excusable, car en Angleterre même, où l'instinct 

« iudtistriel est plus développé qu'en France, cette opi-

« niou était partagée; mais en 1830, quand des milliers 

« de voyageurs circulaient déjà sur le chemin de Liver-

« pool à Manchester, on doit s'étonner qui la foi ne fût 

« pas venue encore à nos hommes d'Etat et au public. 

« C'est alors cependant qu'ouvrant à l'école centrale un 

« cours sur la construction des chemins de fer, et annon-

« çant que l'invention des railways opérerait une révolu-

« tion semblable à celle qu'avait opérée l'invention de 

« l'imprimerie, je fus tiaité d'insensé. Le succès du che-

« min de fer de Saint Germain donna un démenti aux ad-

« versaires de ces nouvelles voies de communication ; 

« aussi M. Thiers, ministre des travaux publics, revenant 

« d'une tournée en Angleterre, voulut-il bien, en 1835, 

» admettre que les chemins de fer présentaient quelques 

« avantages pour le transport des voyageurs en tant que 

« l'usage en était limité au service de certaines lignes 

« fort courtes, aboutissant à de grandes villes comme 

« Paris. (Voir les journaux de l'époque, séance de la 

« Chambre des députés.) Mais de grandes lignes, on n'en 

« voulait pas. « Moi, demander à la Chambre de vous con-

« céder le chemin de Rouen, me disait alors M. Thiers 

« auquel je proposai avec quelques associés de conslrui-

<> re ce chemin, je m'en garderai bien, on me jetterait 

« en bas de latribune{s\c).» Le fer est trop cher en France, 

« disait M. Passy, ministre des finances... Les souterrains 

« seront nuisibles à la santé des voyageurs, prétendait M. 
« Arago. » 

On voit, par ces citations curieuses, quel était le langage 

des hommes les plus éminents. Mais il n'est au pouvoir de 

personne d'enchaîner le progrès. Les compagnies se mi-

rent courageusement à l'œuvre, et les grandes lignes, qui 

paraissaient une utopie, devinrent une réalité. Ce qu'il y 
a
 de piquant, c'est qu'après avoir accueilli l'idée des che-

m
'
n

s de fer par l'incrédulité, le dédain et la raillerie,, le 

public s'en affola soudain. Ou s'était considérablement 
m

°qué de ceux qui disaient que les diligences seraient 

bientôt supprimées, et qu'on irait désormais à Bordeaux, 

* Lyon, à Lille, à Nantes et à Strasbourg, dans des voi-

^es sans chevaux, traînées par des chaudières d'eau 

uouillante; puis, tout à coup, on ne voulut plus y aller 

autrement. Aujourd'hui les prodiges de la vapeur, les vi-

sses inouïes réalisées sur chaque ligne n'excitent plus 

etoanement. Nous sommes blasés sur ces merveilles. Les 

oses en sont même à ce point, qu'après s'être extasié 

ur cette vélocité incroyable, on commence à trouver que 

i ■
 f

e
 °nze ou douze heures pour faire 150 lieues, c'est 

'en fatigant et bien long. Ajoutons qae les voyageurs qui 

lesn"
60

' °e langage criaient autrefois au miracle lorsque 

diligences parvenaient à faire ce trajet en trente-six 

quarante heures 1 Incessamment on voudra voyager 
^i vite que les dépêches électriques. 

aîs
 °n vnnrlrair surtout voyager sans accidents, 

légitime 

LEURS CAUSES, 

par Emile 
ingénieur civil ; augmenté d'une Préface par 

e PERDONNET , ancien élève de l'Ecole polyteeh-

motiver son refus, et voici la raison qu'il donna : « Paris, 

« répondit-il, est miné comme une ville assiégée; il y a 

« sous chaque rue des tuyaux pleins de gaz qui feront 

« quelque jour explosion. La capitale sautera bientôt en 

■< 1 air, je n'ai nulle envie d'y aller. » Celte prophétie 

marseillaise ne s'est pas encore réalisée, et malgré les dé-

sastres causés par des explosions partielles, personne no 
songe à supprimer le gaz. 

Il faut donc ne rien s'exagérer, ne pas maudire les con-

quêtes de la science, et accepter courageusement les 

grandes découvertes, avec leurs maux et leurs périls com-
me avec leurs immenses bienfaits. 

Les accidents, trop souventeffroyable?, qu'entraîne l'ex-

ploitation des chemins de fer, n'empêcheront assurément 

ces chemins ni de s'accroître ni de prospérer. Mais c'est 

un devoir impérieux pour les hommes de science de cher-

cher et de découvrir les moyens de prévenir ces accidents. 

Voilà ce qu'a compris M. Emile Wtlh, ingénieur civil 

distingué, et il s'est mis résolument à l'œuvre. Le résultat 

de ses études forme la matière d'un livre qu'il a intitulé : 

Les accidents sur les chemins de fer, leurs causes, les rè-
gles à suivre pour les éviter. 

M. VVith range les accidents de chemins de fer dans 

quatre catégories, qui corrîprennent : 1' les sinistres qui 

sont le fait de la locomotive ; 2° ceux qui résultent du 

mauvais état de la voie et du matériel roulant; 3° ceux 

qui proviennent de l'inobservation des règlements pour 

la marche des trains; 4* enfin, les accidents dus à l'im-
prudence des voyageurs et des employés. 

Examinons d'abord les accidents de la première caté-

gorie. On est toujours tenté de contempler le mécanisme 

d'une locomotive, ce merveilleux attelage qui dévore l'es-

pace et n'est jamais fatigué; mais cette contemplation 

n'est pas toujours sans dangers. En effet, de même qu'un 

beau cheval qu'on admire de près peut vousbriser la poitrine 

d'un coup de pied, de même la locomotive qu'on examine 

avec détail peut vous tuer en faisant explosion. Très sou-

vent rien n'annonce un pareil accident. M. Wilh rapporte 

les exemples suivants d'explosions de machines. Au mois 

de mars 1853, près de Manchester, sur le chemin du 

Northwestern, une machine construite par Sharp et Ro-

berts était placée sous le polygon shed, remise en forme 

de polygone fermée par une coupole en vitrages. Au cen-

tre de cette remise se trouve une plaque tournante pour 

les locomotives et leurs tenders, et d'où se dirigent en 

'rayons douze voies. La locomotive n*. 12 avait été placée 

sur la voie, vers la sortie, et allumée le matin pour servir 

de machine-pilote. Le machiniste venait de visser les sou-

papes et s'occupait des derniers préparatifs du départ, 

lorsqu'au bout d'un quart d'heure une effroyable détona-

tion se fit entendre. La machine venait de laire explosion. 

Elle avait tué le malheureux machiniste et quatre ouvriers 

du chemin de fer qui se trouvaient près de la locomotive. 

Le toit du polygone était à moitié défoncé et des débris 

de poutres, de vitres et d'ardoises couvraient au loin le 

sol. Une enquête fut ouverte; elle démontra que l'explo-

sion était due à la pression excessive de la vapeur que le 

machiniste avait eu l'imprudence de produire. Les plus 

vulgaires mesures de précaution auraient suffi pour pré-
venir ce terrible accident. 

Vers la fin do 1853, une machine, en stationnement 

sur la partie de la ligne qui relie les chemins badois à ceux 

du Wurtemberg, éclata dix minutes avant le signal. La 

boîte à feu fit explosion, en tuant le chauffeur et en bles-

sant plusieurs employés. La machine fut lancée à une dis-

tauce de dix mètres; le dôme de la chaudière se fendit en 

quatre morceaux ; sa partie supérieure, sur laquelle se 

trouvaient les soupapes, fut ramassée kdeux cents mètres 

du lieu de l'accident. M. Emile With, auquel nous em-

pruntons tous ces détails, ajoute qu'une enquête très mi-

nutieuse eut lieu, mais qu'elle ne donna aucune indication 
précise sur la cause première do l'accident. 

Enfin, sur le chemin de Francfort , une machine a fait 

explosion au moment du départ ; le dôme a été complè-

tement déchiré; un morceau, d'uni surface de près de 

deux mètres carrés et d'un poids de 250 kilogrammes, a 

été arraché et lancé horizontalement à cent mètres de 

dislance, où il a fendu un poteau de vingt-six centimètres 
de section. 

Tout cela n'est pas très rassurant. Constatons seule-

ment que ces explosions sont heureusement assez rares. 

Il exisie, à ce qu'il paraît, des moyens de les prévenir, 

et M. With les indique aux hommes spéciaux. Mais, quant 

Rien voudrait 

n'est certes plus 
"eo n'est ' 
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^rasements , tant do contusions 
qu'en 

qu'un pareil désir; 
plus incertain que son accomplissement. Il 

quelques mois tant de rencontres, de chres , 

et de blessures, 
. vérité, lorsqu'on monte dans un wagon, l'on 
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»is bien sûr d'arriver sain et sauf à sa destina-
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foform
 qui n

'
ah pas fait de V10limes ?

 L'élher, le chlo-
m

ent
, >

tes
 agents admirables qui enlèvent instantané-

il
 n

 a t,!
j>uleur, enlèvent quelquefois les malades. Faut-

ment n Proscrire l'éther et le chloroforme? Certaine-
l
yro |

0
R°>V

L<:
'
claira8e au

 8
az

 n'a-l-il pas aussi son mar-
ins p-

 L
°rsque, il y a vingt-cinq ans, on établit le gaz 

Sui en t* explosions eurent lieu et les catastrophes 

tabitani ?
nl

,
 la sulle é

P
ouvatller

ent bien des gens. Les 

dan»»" ,
 la

P
rovince

 notamment se formèrent sur les 

OMS n„ - - —- ; un un u-

J
ai

«ais , \ui -
e

»f'
np1

^
 Un res

P
ectab

'e vieillard qui n'avait 
iieité ri > Marseille ayant été, vers cette époque, sol-
-^^-_vemraP

a
ris, i*efus;\ obstinément. On le pria de 

'ii~
8% Paris

'
 chez

 Mallet-Bachelier, impri-
me,

 guai

 Burea
u des longitudes, de l'Ecole polytech-

>H«ai des Augustin 55. '
 13 

aux simples voyageurs, ce qu'ils ont de mieux à faire, 

c'est de se tenir à une distance respectueuse des loco-

motives. Dans le cas où ils seraient forcés de passer au-

près d'elles, il leur est loisible d'espérer, sans trop s'y 

fier cependant, que ces terribles machines ne choisiront 
pas ce moment pour faire explosion. 

Après avoir parlé des sinistres qui sont le fait de la lo-

comotive, M. Emile With examine ceux qui résultent du 

mauvais état de la voie et du matériel roulant. Il traite 

avec beaucoup de science et de sagacité la question des 

déraillements. Toutes les questions qui s'y rattachent, vi-

ces dans les fondations des chemins de fer, pose inexacte 

de la voie, fausse position du changement de voie, insta-

bilité du convoi, défectuosité du matériel roulant, ruptu-

res d'essieux, défauts de rails, sont examinées à fond par 

M. With, qui indique, autant qu'il est e i lui, les moyens 

de prévenir les accidents produits par les causes dont ré-
numération précède. 

Le feu que transportent avec elles les locomotives est 

encore une occasion de sinistres. Une partie du viaduc de 

Birmingham a été détruite parce que la portion incandes-

cente de la locomotive a occasionné une explosion de gaz 

d'éclairage qui s'était infiltré dans une cavité de la ma-

çonnerie par une fissure des tuyaux de conduite placés 

près de ce viaduc. « En 1847, dit M. With (p. 63). le pont 

» d'HauWdl sur le chemin du Great- Western, a été in-

« cendié par des fragments de coke sortis de la locomo-

« tivé... Cependant, par suite des améliorations introdui-

« tes dans la construction des chapeaux des cheminées ou 

« dans les cendriers, ces accidents perdent de plus en 
« plu3 de leur importance. » 

Comme si ce n'était pas assez des chances d'incendie 

qui sont dues à l'emploi de la vapeur, il semble que les 

voyageurs se plaisent à augmenter les périls de cette na-

ture. Sans parler des gens qui, malgré les défenses ex-

presses des règlements, fument dans les wagons, il y en 

a qui commettent d'étranges imprudences. « J'ai vu der-

» nièrement, dit M. Wilh (p. 65), une famille anglaise 

« préparant son déj mnerau moyen de lampes à esprit-de-

« vin placées sur la table d'une voiture à salon; au mo-

« ment du départ du train, le moindre choc eût pu ren-

« verser celle cuisine improvisée et eût donné lieu in-

« faillibtement aux plus grands malheurs. Je n'ai eu qu'à 

« signaler ce scandale pour le faire cesser sur-le-
« champ. » 

Tous les causes d'accident que nous venons de rappeler 

sont en général moins graves que les collisions.- La ren-

contre de deux trains marchant èn sens contraire, de deux 

trains allant dans le même sens, ou d'un train el d'objets 

immobile.*, telles sont les causes des accidents les plus 

lerribles. Une collision entre deux trains lancés à toute vi-

tesse el dans deux direclions contraires no peut avoir lieu 
que sur un chemin à une voie (2). 

(2) Nous croyons devoir citer ici l'opinion de M. Perdonnet 
sur les chemins à une voie : « A la suite de l'accident de Poi-
« tiers sur une portion de chemin à une voie, dit M. Perdon-

Le meilleur moyen d'éviter ces chocs, c'est de ne faire 

partir un Irain que lorsque le train attendu est arrivé. Ce 

qui, au contraire, occasionne toujours ces accidents, c'est 

l'idée déplorable de lancer des convois en dehors des ta-

bleaux de service ou de faire partir un train ordinaire 

avant l'arrivée de celui qu'on attend, 

M. With cite, à cette occasion, un fait bien caractéristi-

que. « Ce fait, dit-il, est toujours présent à ma mémoire, 

« quoiqu'il se soit passé il y a plus de douze ans; il ren-

« ferme toutes les causes et chances de rencontre et donne 

« le moyen d'éviter les dernières, sans porter toutefois 

« une trop grande perturbation dans le service. 

« C'est dans le grand-duché de Hesse, sur un petit 

« chemin de fer à simple voie, comme le sont presque 

« toutes les lignes allemandes, encore aujourd'hui, que le 

« convoi dans lequel je me trouvais se gara au point de 

« croisement en attendant l'arrivée de l'autre train. A cette 

« époque, les télégraphes électriques n'étaient pas encore 

« usités généralement, et on se servait de signaux ordi-

« naires. C'est par cette voie qu'arriva une dépêche an- , 

« nonçant qu'à la suite d'un accident de la machine, le 

« train attendu ne quitterait pas sa station. Le chef de 

« gare donna l'ordre de partir et de tâcher de regagner 

« le temps perdu. Le mécanicien, pour toute réponse, vi-

« sita les soupapes pour s'assurer qu'elles fonctionnaient 

« régulièrement, ralentit le feu et s'assit tranquillement 

« sur le bord du trottoir avec son chauffeur, en objectant 

« la recommandation faite par l'ingénieur de toujours at-

« tendre le convoi venant en sens inverse. Le préposé, 

« fort de son autorité et de la certitude que le convoi 

<c n'arriverait pas, réitéra son ordre ; le machiniste répli-

« qua qu'il était inutile de continuer le voyage, que tôt 

« ou tard un convoi arriverait, à moins d'interruption 

« complète du service. Les voyageurs ne fuient pas de 

« cet avis; ils se mêlèrent de la discussion, qui devint 

« très bruyaute, et la gendarmerie finit par emmener les 

« deux employés de la locomotive. La nuit étant venue 

« sur ces entrefaites, on se hâta de chercher un autre mé-

« canicien dans le dépôt. Enfin le signal du départ put 

« être donné; tout le monde était déjà remonté en voitu-

« re, et à peine la cloche avait-elle fini de sonner qu'un 

« coup de sifflet prolongé se fit entendre de loin, el que 

« le convoi en relard arriva à toute vapeur. » 

Il résulte du récit de M. With que, sans la résistance du 

mécanicien emmené par la gendarmerie, un accident ef-

froyable devenait infaillible. Le train qui, d'après la dépê-

che, ne devait pas quitter la station, s'étant néanmoins 

mis eu roule (fiez-vous donc aux dépêches!) aurait rencon-

tré au milieu de la voie le train que voulait absolument 

faire partir le chef de gare, les voyageurs et les gendar-

mes; par suite, une catastrophe horrible aurait ensan-

glanté ce chemin. Tous ces dangers furent conjurés par la 

sagesse du mécanicien qui ne voulut jamais se départir de 

la recommandation faite par l'ingénieur de toujours atten-

dre l'arrivée du convoi venant en sens inverse. 

L'observation scrupuleuse et inflexible des règlements 

est donc le meilleur moyen d'éviter les collisions. Mais 

quelles que soient les précautions qu'on emploie, il y a 

toujours des accidents, et leurs conséquences ruinent 

souvent des familles. Pour assurer dans tous les cas des 

indemnités aux voyageurs, il s'est fondé, en Angleterre, 

un assez grand nombre de sociétés. En Angleterre, la so-

ciété dite Railway Passengers Assurance Company de 

Londres, autorisée en 1849 par un acte du Parlement, 

assure les voyageurs et agents des chemins de fer contre 

les accidents qui résultent de l'exploitation. Les voyageurs 

peuvent se faire assurer pour un voyage ou temporaire-

ment. Celui qui monte dans un WHgon de première classe 

et qui veut se faire assurer pour un voyage paie une prime 

de 30 c. S'il est tué pendant le voyage, ses héritiers re-

çoivent 25,000 fr. Dans les mêmes circonstances, un 

voyageur qui prend les secondes classes paie 20 c, 

et ses héritiers reçoivent 12,500 fr. Enfin, le voyageur 

qui prend les troisièmes paie 10 centimes de prime, et 

ses héritiers ont droit à 5,000 fr. Les billets d'assu-

rance sont délivrés aux voyageurs (contre paiement de la 

prime), en même temps qae les billets de voyage. 

Quant aux assurances temporaires, elles sont combinées 

autrement. Un voyageur qui se fait assurer pour un mois 

paie 6. fr.; pour trois mois, il paie 12 fr. ; pour six 

mois, 19 fr., et pour douze mois, 25 fr. Moyennant ces 

diverses primes, la compagnie paie à ses héritiers, s'il est 

tué, une prime de 25,000 fr. Moyennant 6 fr. pour douze 

mois, la compagnie paie aux héritiers 5,000 fr. d'indem-
nité. 

Si le voyageur assuré, soit pour un seul voyage, soit 

temporairement, n'est que blessé, il ne reçoit qu'une in-

demnité proportionnelle au montant de l'assurance et à la 
gravité de ses blessures. . 

M. Wilh donne des détails circonstanciés sur le méca-

nisme des sociétés analogues qui fonctionnent tant en 

Angletterre qu'en Allemagne. Nous renvoyons sur ce point 
à sod excellent livre. 

La France n'a pas de sociétés de ce genre. Un publi-

ciste ingénieux et savant, M. Biaise (des Vosges), avait 

conçu, il y a plusieurs années, l'idée d'une assurance mu-

tuelle entre toutes les administrations de chemins de fer, 

tant pour les voyageurs que pour les agents d'exploita-

tion ; mais les compagnies de chemins de fer n'ont pas 

cru devoir accueillir cette idée. Il nous semble que ces 

compagnies d'assurances ne seraient pas inutiles. Sans 

doute, lorsqu'un accident arrive sur un chemin de fer, les 

victimes ou leurs ayants-droit trouvent beaucoup plus 

simple de traiter à l'amiable avec les compagnies , et, en 

cas de désaccord, de s'adresser aux Tribunaux. Mais il y 

a des circonstances dans lesquelles les compagnies ne sont 

pas responsables. La catastrophe du 8 mai en est un 

exemple célèbre. En présence de ces malheurs , qui ne 

sont imputables à personne, les victimes, privées de tout 

recours, obtiendraient du moins des assureurs les indem-
nités stipulées. 

Dans la dernière partie de son livre, M. With exprime 

le désir qu'une statistique générale des accidents soit pu-

bliée par les gouvernements d'Europe et d'Amérique. 

Cette publication jurait pour résultat de mettre à môme de 

comparer les modes d'exploitations des chemins de fer, 

les causes des sinistres et les moyens de les prévenir. Jus-

qu'à présent, les seuls gouvernements qui aient publié de 

pareilles statistiques sont l'Angleterre, le duché de Bade, 

la Belgique et les Etats-Unis. Postérieurement à la publi-

cation du iivre de M. With, le gouvernement anglais a fait 

dresser le rapport du bureau du commerce (board of 

traie) sur la situation de tous les chemins de fer du 

Royaume-Uni à la fin de 1853. Nouseu extrayons les indi-
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Au chapitre des accidents, on voit qu en 18o2, 

personnes ont été tuées et 486 basées dans tout.la 

Royaume ''-'ni, et sur un total de cJ millions 135,729 

voyageurs. Sur ce chiffre, on compte 181 personnes tuecs 

et 413 blessées en Angleterre, 24 tuées et 71 blessées en 

Ecosse, et 11 tuées et 2 blessées en Irlande. 

En 1853, sur un chiffre total de 102 millions 286,660 

voyageurs sur tous les railways du Royaume-Uni, il y a 

eu 305 personnes tuées et 449 blessées, dont 243 tuées et 

360 blessées en Angleterre, 37 tuées et 68 blessées en 

Ecosse, et 25 tuées et 12 blessées en Irlande. 

Il paraît que ces accidents, d'ailleurs si peu nombreux, 

eu égard à la foule immense des voy ageurs, sont dues, dans 

la plupart des cas, à la négligence des employés. , 

M. With, en résumant son travail, déclare qu'il n'a pas 

la prétenlion d'indiquer un moyen universel et infaillible 

pour préserver les chemins de fer de tous les accidents. 

Mais il pense que les meilleurs moyens de pei léciionner 

l'exploitation seraient de porter l'attention la plus sérieuse 

sur le choix du personnel et de déliuir exactement le ser-

vice de tous les agents indistinctement ; de provoquer 

parmi les employés inférieurs le dévoûment à leur admi-

nistration en leur créant des positions convenables, et de 

renvoyer impitoyablement les agents négligents, mécon-

tents et punis; de faire des inspections fréquentes et d'im-

poser des examens à tous les employés sur les détails de 

leur service ; d'établir des conférences obligatoires entre 

tous les ingénieurs d'un pays, et de favoriser les réunions 

internationales ; enfin de créer une statistique technique 

universelle pour centraliser les travaux des ingénieurs et 

pour les livrer ensuite à la publicité et à la critique. 

Dans les dernières pages de son livre, M. Wilh croit 

devoir adresser quelques avertissements au public. Il lui 

reproche de montrer sur les chemins de fer trop d'impa-

tience contre les employés. Nous apprécions avec M. 

With tout ce qu'a de difficile et de périlleux la lâche des 

agents des compagnies, et nous rendons justice à l'ardeur 

qu'ils déploient pour arriver à la remplir. Mais que M. 

With nous permette une remarque. Le public n'est-il pas 

excusable de montrer quelque impatience, lorsqu'on lui 

applique les consignes avec une rigueur inouïe ? Citons 

un exemple au hasard. Un voyageur descendu un ins-

tant de son wagon s'apprête à y remonter. Il ne lui 

reste qu'un pas à faire pour prendre sa place. L'imrnob lité 

du train rend tout danger impossible, et cependant un em-

ployé l'arrête brusquement, l'empêche de moater, sous 

prétexte que la cloche finit à l'instant de sonner, le con-

traint à voir partir le train, emportant ses effets les plus 

précieux, et le laisse seul, tête nue, pendant cinq ou six 

heures, dans une maison isolée. N'y a-t-il pas là de quoi 

faire perdre patience à l'homme le plus doux? Evidem-

ment, ce n'est pas en procédant avec cette rigueur qu'on 

rendra calmes et patients les voyageurs de chemins de 
fer. 

M. Wilh n'adresse pas seulement ses avertissements 

au public, il les adresse également aux journalistes. IL 

blâme beaucoup les journaux de donner le récit des acci-

dents qui arrivent sur les chemins de fer. Nous croyons, 

nous, qu'ils manqueraient à leur devoir en gardant le si-

lence. Bien entendu, ces récits doivent être autant que 

possible exacts et impartiaux. Mais quand ils remplissent 

ces conditions, les récits des journaux deviennent des 

avertissements utiles. Et, d'ailleurs, est-ce qu'il est pos-

sible qu'un accident grave ne soit pas très promptement 

connu? Ceux qui en ont clé témoins s'empressent de le ra-

conter, les auditeurs se hâtent de le redire. Bientôt l'évé-

nement, grossi par la terreur ou par la malveillance, at-

teint des proportions formidables. Ne vaut-il pas mieux, 

dans l'intérêt même des compagnies, que les journaux 

substituent à ces exagérations et à ces mensonges l'exac-
titude et la vérité ? 

Ceci dit et ces réserves faites, il ne nous reste plus qu'à 

louer l'ouvrage de M. Wilh. Sias doute on n'y rencontre 

pas des règles infaillibles pour éviter les accidents, mais 

en définitive il sort toujours quelque bien de travaux de 

cet ordre, qui, poursuivis avec ardeur, finiront peut-être 

par assurer la sécurité des chemins de fer et par conjurer 

les dangers de cette invention admirable. 

L'ouvrage de M. Wilh a déjà reçu l'approbation du juge 

le plus compétent. Dans la préface placée par lui eu tête 

de son livre, M. Perdonnet, l'habile administrateur du 

chemin de fer de Strasbourg, applaudit aux efforts de 

l'auteur. M. Wilh, dit-il, rend un grand service au public 

en venant en aide au Gouvernement et aux compa-

gnies. Le témoignage d'un homme aussi haut placé 

que M. Perdonnet dans la science et dans la prati-

que des chemins de fer , recommande suffisamment 

aux hommes spéciaux le livre dont nous parlons. Pour 

nous, après avoir essayé d'en donner une idée , nous 

ne pouvons que le recommander à tous ceux qui, par leur 

position dans la magistrature ou dans le barreau, sont 

appelés à étudier les questions que soulèvent les accidents 

de chemins de fer. Ils trouveront dans ce livre des rensei-
gnements utiles, des indications précieuses. 

M. Wilh dit quelque part: «J'ai le • pressentiment 

qu'on arrivera un jour à rendre les accidents sur les che-
mins de fer à tout jamajs impossibles. » 

Nous croyons, quant à nous, que si tout le monde se 

met à l'œuvre avec l'intelligence et le zèle qu'a montrés 

M. With, on pourra parvenir, non pas à supprimer toutes 

les causes de sinistres, mais, du moins, à en restreindre 

le nombre. Nous croyons aussi que le public , en atten-

dant l'impossibilité des accidents, serait déjà très salis -

fait de leur diminution. Ernest GALLIEN . 

net dans la préface du livt-e de M. With, on s'est effrayé ou-
tre mesure des dangers que les chemins à simple voie peu-
vent présenter, et on ne parlait rien moins que de les pros-
crire entièrement. Vouloir exclure les cnemius à une voie, 
ce serait se priver d'un grand perfectionnement dans les 
voies de communication sur un grand nombre de points où 
l'activité commerciale n'est pas assezgrande pour permettre 
la dépense de deux voies. En Belgique, on a transporté des 
milliers de voyageurs sur des chemins à une voie, sans qu'il 
soit arrivé un seul sinistre par suite de collisions, et en 
Allemagne, où les chemins sont presque tous à une voie, 
les accidents sont plus rares qu'en Angleterre où les lignes 
sont à double voie. — On évitera facilement les collisions 
sur les chemins à simple voie, si la circulation n'y est pas 
trop active et si on prend certaines précautions dont les 

: chemins allemands nous offrent l'exemple. » 

Par décret impérial, en date du 29 août 1854, M. Mo-

quet, ancien principal clerc de M
e
 Djlorme, avoué à Pa-

ris, a été nommé aux fonctions d'avoué près le Tribunal 

civil de première instance de Versailles, eu remplace-

ment et sur la présentation de M" Renault, et a prêté ser-
ment en cette qualité. 

— Par décret impérial en date du 29 août dernier, 

M. Charles Salone,ancien principal clerc de M" Parmentier, 

avoué à Paris, a été nommé avoué près le Tribunal civil 

de Versailles, en remplacement de M* Mesnier, décédé.' 

— CHEMINS DE FER DE VERSAILLES. — Départ toutes les 

heures, de la rive droite, rue Saint-Lazare, n° 124, et de 

la rive gauche, boulevard du Montparnasse, n° 44. 

Visite du Musée tous les jours, excepté les jeudi et ven-
dredi. 

Benne de Paris du 9 Septembre 1854. 
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GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 10 SEPTEMBRE 1854 

* 1|2 0[0 (18 1882.. 97 90 

i 1]2 0|0 (Emprunt). 

■— Ceu. de 1000 fr. et 

au-dessous 97 90 

Act. de la Banque.. . 2945 — 

Crédit foncier. ..... — 

Société gén. mobil.. . 735 — 

Crédit maritime. . . . 490 ~ 

FONDS ÉTRANGERS. 

Napl.(C. Uotsch.). . _ _ 

Emp. Piém. 1830. . 88 -

Rome, 5 0[0 ... 84 -

Saint-Germain 720 

Paris à Orléans 1250 

1 Caisse hypothécaire. 

I Palais de l'Industrie. 120 — 
| Quatre canaux , 

j
(
 Canal de Bourgogne

1
! 993 —. 

VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. de Monc. — _ 

Mines de la Loire. . . 655— 

H.-Fourn. d'Herser. 90 — 

Tissus de lin Maberl. 720 

Lin Cohin — _ 

Comptoir Bonnard. . 102 50 

Docks-Napoléon 214 25 

COXàa AU PARQUET. 

ParisàCaenetCherb. 525 — 

Midi 617 50 

Paris à Rouen 963 — 

Rouen au Havre .... 585 — 

Nord 862 50 

Chemin de l'Est 808 75 

Paris à Lyon 977 50 

Lyon à la Méditerr. . 880 — 

Lyon à Genève 535 — 

Ouest 668 75 

Gr. central de France. 517 50 

Dijon à Besançon 

Dieppe et Fécamp. . . 290 — 

Bordeaux à la Teste. . 

Strasbourg à Bàle. . . 

Paris à Sceaux 

, Versailles (r. g.) 320 — 

I Central-Suisse — — 

A l'Opéra-Comique, Marco Spada, onéra en trois actes, de 

MM. Scribe et Auber. M"" Caroline Duprez jouera le rôle 

d'Angéla, M. Faure celui du baron de Torida. Les autres rô-

les seront tenus par MM. Couderc, Jourdan, Bussine, Carvalho 
et M 1U Favel. 

— VAUDEVILLE. — La presse a été unanime pour constater 

le beau succès de l'ouverture du théâtre. Trois pièces nou-

velles, jouées par l'élite de la troupe, remplissent tous les 

soirs la salle du Vaudeville. Aujourdhui dimanche, 11' repré-
sentation. 

— PORTE-SAINT-MARTIN. — Ce soir, les Nuits de la Seine, 

dont le succès va grandissant de jour en jour, grâce au mé-

rite de la pièce et à son excellente interprétation. 

— GAITÉ. — Aujourd'hui dimanche bs Mousquetaires ou 

Vingt Ans après, un des chefs-d'œuvre dramatiques de MM. 
Alexandre Dumas et A. Maquet. 

— JARDIN-D'HIVER. — A l'occasion des vacances, aujourd'hui 

dimanche, de 2 à 5 heures, Bal d'enfants, Tombola de joujoux 
et de bonbons. 

— Aujourd'hui dimanche, l'administration des chemins de 

fer de la rive droite — Asmères — a organisé nonr i 
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PORTE- SAINT-MARTIN . — Les Nuits de la Seine. '
 7a

ge. 

¥est©E SmœssoMtîères. 

AUDIENCE DES CîiîÉf 

DOMAINE DE FMIICOIRT 
Etude de HT JEraiiSe P08JïiI>AII«, avoué à 

Chaumont, rue Hautefeuille, 16. 

Vente sur licitation, en deux lots, et pnr suite 
de baisse de mises à prix, 

De la moitié 'du UOHAIXE DE FIÎAU-
COURT, situé sur le territoire de Breuvannes 

(Haute-Marne), à l'audience des criées du Tribu-

nal civil de Chaumont, du 22 septembre 1854. 

On fait savoir qu'en exécution: 1" d'un juge-

ment du Tribunal civil de Chaumont, du 15 mars 

4854, enregistré et signifié; 2° et d'un autre ju-

gement dudit Tribunal, en date du 31 août sui-

vant, baissant les mises à prix fixées par celui ? 
susénoncé, 

A la requête de M. Joseph Poirson, ancien per-

cepteur des contributions directes, demeurant ci-

devant à Colleret (Nord), et maintenant à Paris, 

rue Bellefond, 14, ayant pour avoué constitué M' 
Emile Poullain, 

Et en présence des autres cohéritiers de M. Clé-

ment-Augustin Noël, décédé, ancien capitaine do 

cavalerie en retraite, à Fraucourt ; de M
m

° Jeanne ] 

Creps, veuve de M. Joseph-Théophile Raguet; de 

M. Eugène-Edouard Raguet, propriétaire; deM
lle 

Louise-Christine Raguet, majeure; ces trois der-

niers demeurant à Fraucourt, tous colicitants, 

ayant pour avoués constitués M" Foissy, Boivin 
et Pierre, 

Il sera, le vendredi 22 septembre 1854, onze heu-

res du matin, à l'audience des criées du Tribunal 

de première instance, séant à Chaumont, au Pa-

lais-de-Justice de ladite ville, chambre des vaca-

tions, procédé à la vente aux enchères de la rnoi-

tié de ladite ferme de Fraucourt, indivise entre
1 

lesdits héritiers Noël et la veuve et les enfants Ra-
guet. 

DÉSIGNATION SOMMAIRE. 

Cette moitié dudit domaine de Fraucourt est si-

tuée au nord du chemin de Breuvannes à Dam-

blain; elle consiste en : maisons de maîtres et de 

fermiers, jardins potagers, terrains, vergers et 

bois en suite, terres labourables et prés, le tout 

d'une contenance de 116 hectares 66 ares 11 cent. 

La vente aura lieu en deux lots, composés com-

me il est dit au cahier des charges, avec chacun 

leur portion dans les bâtiments et dépendances. 

Le premier lot, de la contenance de 59 hecta-

res 67 aros 73 centiares, sur la mise à prix ré-

duite à 55,000 fr., ci 55,000 

Et le deuxième lot, de la contenance 

de 56 hectares 98 ares 38 centiares, éga-

lement sur la mise à prix réduite à 

55,000 fr., ci 55,000 

Total. Fr. 110,000 

Fontaine avec abreuvoirs alimentant la totalité 

de la ferme, et qui sera commune avec tous les co-

propriétaires. 

Le domaine de Fraucourt se trouve dans une si-

tuation agréable et est arrosé par plusieurs bran-

ches de ruisseau ; il est d'un sol fertile etses rap 

ports agricoles sont excellents. 

De grandes facilités sont accordées pour le 
paiement du prix. 

Le cahier des charges est déposé au greffe du 

Tribunal, où chacun peut en prendre communica-
tion. • 

S'adresser pour avoir des renseignements : a 

M' Emile POtTIXAIN, avoué poursuivant, 

dépositaire d'une copie dudit cahier des charges 

et du plan de la ferme de Fraucourt, et aussi à 

M" Foissy, Boivin et Pierre, avoués colicitants. 

Pour extrait sommaire : 

Signé : Em. POULLAIN . (3299) 

VOITURES LUTÉCIEMES KS: 
MM. les actionnaires des deux sociétés ayantex-

primé dans leur réunion du 11 août dernier l'in-

tention de fusionner les deux raisons sociales, ont 

été convoqués régulièrement par leurs gérants 

pour décider cette question dans leur réunion, le 

29 août suivant, mais cette assemblée ne s'étant 

pas trouvée en nombre suffisant pour décider 

valablement, elle s'est ajournée à un mois de date, 

pour'obéir aux nouveaux statuts de l'une et l'au-
tre société. 

En conséquence, MM. les actionnaires des Lu-

téciennes et Sylphides sont convoqués en as-

semblée générale extraordinaire pour le vendredi 

29 septembre 1854, à deux heures précises, pour 

décider la question de la fusion et adopter toutes 

'es mesures apportant toutes modifications à leurs 

statuts qui seront exigées par suite de celte fusion. 

Les géraiîts : BICHARD et GARNIER. 

(12552) 

MM. les actionnaires de la Compagnie fies 
forgr-s et fonderies AK^silIiy rfacfi'-.on 
sont prévenus qu'une réunion générale aura lieu 

le 30 septembre, à Lyon, dans les bureaux do h 

société de l'Omnium, à dix heures du matin. 

L'assemblée sera tout à la fois ordinaire et ex 
traordinaire. 

Ordinaire, pour entendre la relHition des comp-

tes annuels et fixer le dividende ; 

Extraordinaire, à l'effet do délibérer sur les 

propositions de la gérance et du comité de sur-

veillanca relatives à des modifications aux sta 

tuts. (12550) 

[S. 
MM. les sociétaires des Charbonnages de 

Sainte-Cécile et «le Salnt-Sérapbln sont 

prévenus que la réunion annuelle aura lieu à 

Lille, le 15 septembre prochain, à six heures et 

demie du soir, dans un des salons de M. Lalubie, 

place du Théâtre ; ceux d'entre eux qui ne pour-

ront s'y *endre voudront bien y faire représenter 

leurs actions et donner au porteur pleins pouvoirs 

pour adopter, d'après les articles 16, 17, 19,21, 

22 et 24 d->s statuts, telles mesures jugées conve-

nables par la majorité dans l'intérêt général; 

(12489) 

8,000 f. 

La date de convocation des ac-

. tionnaires, Etablissement Cavé, 

estau 18 septembre, au lieu de 18 août. (12529 

ERRATUM 

DES SUBSTANCES ALIMENTAIRES 
et des moyens de les améliorer, de les conserver 

et d'en reconnaître les altérations, par M. PAÏEN, 

membre de l'Institut (Académie des sciences), vi 

ce-président du conseil d'hygiène et de salubrité. 

2e édition.— Un volume in-16. Prix : 2 fr. 50 c. 

DES POMMES DE TERRE 
(les), desbctteraves,des Mes et des vignes, 

de 1843 à 1853, avec l'indication des meilleurs 

moyens à employer pour les combattre, par M. 

PAYEN . Un vol. in-16, avec planches. Prix :2 fr. 50. 

Ces deux volumes font partie de la Bibliothèque 

des Chemins de fer. 

Librairie de L. HACHETTE et C, rue Pierre 

Sarrazin, 14; dans les gares les plus importantes 

des chemins de fer et chez les principaux librair 

• (12553) 

COMPTOIR CENTRAL 
l'Opéra-Couiique). 

F
md

d
de

de VINS. 

des ventes , rue 

Grétry, 2 ( près 

Loyer 1,000 f., bail 7 ans, aff. 

20,000 f., bénéf. 5,000 f. Prix 

ÉPICERIES, fr quartier du Temple. P
r

j
x

, 

Bail 9 ans, loyer 930?'°"? 
20,000 f., bénéf. nets 15 0p0. Existence du f

0
*} 

30 ans. 

COMPTOIR CENTRAL des ventes. 

Maison MEUBLÉE et PENSIO^ 
dans un bon quartier. Bail 5ansl|2, loyer! fina? 

aff. 14,000 f., bénéf. nets 3,500 f. Prix 8,000 f «i 
appartements, cour, jardin.) * 

COMPTOIR CENTRAL desvente, 

 (12551) 

TRÈS BONS VINS 
BORDEAUX, BOSJBOOSSNE et A«JTn

ES 

A 6© c. la b
clle

, ISO fr. la pièce rendueàdomit-' 
A G5 — 195 — _ 
A *5 — ««5 — 

C* Bordelaise et Bourguignonne, 22, rue Richer 

 (12539) 

DENTIFRICES LMOZE^^S-
pyrèthreétgayac, conserve la blancheur et la santé 

dés dents, prévientetguéritlesnévralgiesdentaires 
calme immédiatement^* douleur* ou rages de dmls. 
Dépôtdanschaquoville. Prix du flacon, 1 fr. 2g- |

0
j 

six flacons pris à Paris, 6 fr. 50 ChezJ.-P, LAIIOZE 

pharmacien, r. Nve-des-Petits-Champs, 26, Paris' 

 (-12456) ' 

POMMADE FONDANTE 1S "fe 
dartre, glande,abcès. P. Richard, ph.,16,r".Taraniie. 

(12222) 

Changement de domicile 
pour cause d'agrandissement. 

GHRISTOFLE 
ARGENTÉE ET DORÉE PAR LES PROCÉDÉS ÉLECTRO- CHIMIQUES. 

Serrriccs ïLe table. — (Eouufrts avQtntés. 

ASSÛE» DE VENT E. 
^aiiie» sa»» ïïSiQsa&s <a,e

9
 ^àmv 

ci-ttevant W *18, actuellement n° 35, boutevavtl de» Italien», 

AU COIN DE LA RUE LOUI&-DE-GRANJ) , 

PAVILLON DE HANOVRE. 
exposition jwmaitfntf 

DE LA FABRIQUE CH. GHRISTOFLE ET C
I
*. 

ioo -S; 

ICI 
flf^MÉ* "CSIXK 

(Us^fe vz xoisirt fej 

1852 — MEDAILLES — 1« 

D'OR ET D 'ARGEIMT . 

1859 ^ssgs*^ ^mmzs. 1844 

IMne modèle fondée en 1 825 à Noisiel, sur la Marne, près Paris, 
Pour la fabrication spéciale du Chocolat de Santé. 

Exempt do tout mélange, composé de matières de premier choix, le Chocolat 

Menier so recommande par ses propriétés nutritives et digestives, son goût et son 

arôme. Sa qualité est tellement supérieure qu'il ne redoute aucune comparaison. 

|\ &<e Chocolat BSeaîer se trouve dans toutes les villes de France et de rÉtran^er. 

FONTAINES HYGIENIQUES 
L 'eau assainie, purifiée d'animalcules 

Santé. PAR L'APPAREIL DARDOMILLE Force. 
RREVET D'INVENTION S. g. d. g. 

SO. rue du Fauboarg-Saint-Denis, 30. 

Prix: pour une fontaine d'une voie, tout posé, 

11 fr.; 2 voies, 14 fr.; 3 fr. en plus pour les conte-

nances plus considérables. Fontaines hygiéniques 

munies de leur appareil, fontaines de luxe do tou-

tes dimensions, fontaines pour faire l'absinthe et 

toutes les liqueurs. NOTA . Sur une lettre adressée f" 

un employé de l'admin.serend au domicile indiqué. 

Pour Paris, la province et l'étranger, expéfilMn 

de fontaines hygiéniques munies de leur appareil, 

fontaine d'une voie, 22 fr.; deux voies, 29 IV., trois 

voies, 36 fr.—3 fr. 50 c. en sus pour l'emballage. 

Lettres alfr., mandats sur la poste ou valeur à vue 

sur Paris, frais de transp. à la charge du preneur. 

On délivre dos prospectus pass. de l'Opéra, 18; au 

Lingot d'or, passage Joul'froy, et fg Si Denis, 39. 
° (J2183) 

pour lavemcnlse 

injecl .jet continu 
.fonctionne d'une 

_Jseule raain sans 

piston ni ressort, ei n'exige m masse ni cuir: 6 fr. el » 
des. Ane. maison A. PETIT, inv. des Clysp.p., r. dois Cil'i 1

"' 

HYDR0CLYSE 

publication légale sic» Actes «le Société est obligatoire dans la QASBTIMS DBS TBIBIINAU3, IiB DBOET et Se JOUBIVAIJ «ÉMÉBAl. D'AFFICHES. 

TesuJe* mobilière». 

TENTESPARAuTORÏÏÉDE JUSTICE. 

Sur la place de la commune de 
;Montrouge. 

Le 10 septembre. 
Consistant en buffets, tables, 

chaises, commodes, elc. (3301) 

En une maison sise à Paris, rue 
Lenoir-Saint-Antoine, 18. 

Le n septembre. 
Consistant eu comptoirs, balan-

ce, poids, bascule, ele. (3303) 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 2. 

Le u septembre, i 
Consistant en commode, canapé, 

fauteuils, chauffeuses, etc. (3302) 

Consistant en comptoir, établi, 
rayon, étoffes, glaces, etc. (3304) 

Consistant en bureau, chaises, 
comptoir, casier,pendule,ete .(3305) 

Le 12 septembre. 
Consistant en tables, statuettes, 

•vases, rideaux, etc. (3306) 

SOCfETB*. 

ERRATUM. 

Dans le numéro du trois cou-
rant, société ns «701, lisez : «pour 
la raison sociale A. ROCHAS et L, 
DALEMAGNE », au lieu de :« A. RO-
CHAS et DALËMAGNE. (9739) . 

Cabinet de M. BRETHON, rue de 
Rivoli, 22. 

D'un acte BOUS signature privée, 
en date du vingt-sept août dernier, 
enregistré à Paris le huit septem 
bre suivant, folio 8, recto, cases, 
par le receveur qui a perçu les 
droits. 

Il appert: 
Qu'une société a été formée entre 

le sieur Jean-Pirmin'GILLET, do-
reur, demeurant à Pari», rue des 
Filles-du-Calvaire, n. et un com-
manditaire dénomme audit acte, 
jour l'exploitation de la dorure sur 

°La durée de la société est fixée a 
Bix années, qui ont commencé le 
premier septembre courant. 

Le siège de la société est provi-
soirement rue des Filles-du-Cal-
vaire, it. 

La raison sociale estGILLET et f 
Le sieur Gillel aura la signature 

mais ne pourra «'eu servir que 
pour les besoins de la société, a 
peine de nullité de tous engage 
menti. 

L'apport du commanditaire est 
fixé ii deux initie fiuues. 

Pour extrait .-
llRETHON flla. (9740) 

D'un jugement contradictoire-
ment rendu parleTribunalde com-
merce de la Seine , le sept sep-
tembre mil huilcenl cinquante-qua-
tre, 

Entre :■ 
1° M. Pierre AURIE, demeurant 

à Clicliy-la-Garenne, roule de la 
Révolte, 24, d'une pari ; 

2° M SINEAU, demeurant aussi à 
Clichy-la-Garenne, roule de la Ré-
volte, 24, d'autre part, 

11 appert : 
Que la société verbalement con-

stituée entre les sus-nommés, sous 
la raison P. ACR1E et C«, pour l'ex-
ploitation, pendant quinze années, 
a compter du vingt-six avril mil 
huit cent cinquante-quatre, d'une 
fabrique de noir animal, située à 
Clichy-la-Garenne, route de la Ré-
volte, 24, 

A été déclarée nulle, faute d'être 
revêtue des formalités prescrites 
par la loi, et que les parties ont été 
renvoyées devant arbitres -juges 
pour liquider leur société de fait. 

Pour extrait : 
É. PRUfUER-QUATREMÈRE. 

(9737) 

D'un procès-verbal de délibéra-
tion du conseil de surveillance de 
la Société générale de Gastronomie, 
établie rue Montmartre, 187, à Pa-
ris, séance du sept septembre cou-
rant, a été extrait littéralement ce 
qui suit : 

M. GUIET, gérant de la société, 
présente sa démission au conseil, 
alléguant pour motifs son âge, l'é-
tal de «a santé et le développement 
que prend l'affaire. Cette démission 
est acceptée par le conseil qui lui 
exprime tous ses regrets. 

M. Jean-Antoine-Eugène VENTRE 
D'AURIOL , administrateur , est 
choisi parle conseil pour rempla-
cer le gérant démissionnaire, en 
verlu des pouvoirs conférés au 
conseil d'après l'article 15 des sta-
tuts. 

Le conseil, en faisant ce choix, a 
pensé que M. Y. d'Auriol, mieux 
que tout autre, pouvait conduire 
à bonne lin une enlreprise qui est 
tout entière, jusqu'à ce jour, son 
œuvre et pour la création de la-
quelle il a déployé tant de zèle et 
d'aptitude. 

M. V. d'Auriol fait remarquer que 
les actions de la société portent 
toutes ta signature de M. Louis 
Guiet, ancien gérant, etqu'il serait 
bon, pour éviler toute confusion et 
pour donner une pleine sécurité 
aux personnes qui s'en feront dé-
livrer, do décider que, nonobstant 
le reinplaeeiiie.ntdel'ancien gérant, 
ces mêmes actions, signées Louis 
Guiet et C», continueront a être dé-
livrées telles qu'elles sont. 

Le conseil, après en avoir déli-
béré, décide que les actions étant 
toutes, au moyen de l'impression, 

signées par M. Guiel.gérant démis-
sionnaire, continueront à être émi-
ses avec cette signature et auront 
la même valeur que si elles étaient 
signées par M. V. d'Auriol, gérant 
actuel. 

Fait et délivré pour extrait, 
A Paris, le huit septembre mil 

huit cent cinquante-quatre. 
Le président, 

D E B OUGEREL, 

Le secrétaire du conseil, 
D E B ELLEFOND . (9738) 

D'une délibération prise par les 
administrateurs de la société ci-
après dénommée,en date du vingt-
neuf août mil huit cent cinquanle-
qualre, enregistrée à Paris le cinq 
septembre suivant, par Pommey, 
qui a reçu sept francs soixante-dix 
centimes, il appert : 

Que suivant acte reçu par M« Ola-
_nier, notaire à Paris, le quatorze 
juillet mil huit cent quarante-neuf, 
enrcgistré.un sociéte,pour l'exploi-
tation, tant en France qu'à l'étran-
ger, de brevets d'invention relatifs 
à des presses rotatives et à un cli-
chage cylindrique, avait été formée 
pour quinze années, à partir du 
vingt-six novembre mil huit cent 
quarante-huit, entre : 

l» M. Charles-Emile D'ARDENNK. 
propriétaire, demeurant à Paris, 
rue LaUltte, si ; 

2° M. Jacob WORMS, ancien im-
primeur, demeurant à Paris, rue 
Saint-Martin, 295 ; 

3- M. Michel-Placide JUSTIN, pro 
priélaire, demeurant à Paris, rue 
Montmartre, isi ; 

4' Et M. Pierre-Nicolas-Auguste 
HAMELIN, ancien avoué, demeu-
rant à Paris, rue Laintte, 51. 

Que M. D'Ardenne était directeur-
gérant, et MM. Worms el Hamtlin, 
administrateurs. 

Que la raison sociale était D'AR 
DENNE el C', et la dénomination 
des presses rotatives et clichage 
cylindrique. 

Que suivant acte reçu par M« Ola-
gnier, le huit mai mil huit cent 
cinquante, enregistré, M. D'Arden 
ne, gérant, s'est retiré et a été rem-
placé par M. Just Derrien, ancien 
notaire, demeurant à Paris, rue 
Richer, 6», et que la raison sociale 
a été dès lors DERRIEN et C'. 

Que, suivant autre acte reçu par 
M* Olagnier, le onze décembre mil 
huit cent cinquante, enregistré, 
M. Hamelin a été remplacé, dans 
Bes fonctions d'administrateur, par 
M. Lavaurs , ingénieur civil, de-
meurant à Sorgues (Seine-et-
Marne). 

Qu'aux ternies de la délibération 
ci-dessus énoncée, ladite société 
Derrien et C«, dite des presses ro 
tatives et clichage cylindrique, est 
et demeure dissoulc, à partir dudit 
jour vingt-neuf août mil huit cent 
cinquante quatre, et que M. La-

coste, avocat, demeurant à Paris, , 
rue Neuve-Saint-Augustin, 10, a été) 
nommé liquidateur, avec les pou-
voirs les plus étendus et les plus 
complets/pour procéder à la liqui-
dation, tant en France qu'à l'é-
tranger. 

Et que tous pouvoirs sont donnés 
au liquidateur, pour faire publier 
l'extrait do ladite délibération con-
formément à la loi. 

Pour extrait : 
Le liquidateur, 

L ACOSTE. (0735) 

D'un acte sous seings privés, en 
date à Paris du trenie-un août , 
enregistré le sept septembre par 
Pommey, qui a perçu les droits, 

Il appert : 
Que .M. Ch. POULAIN, avocat, 

demeurant à Paris, rue Grétry, 2, 
• Et .M. Emmanuel CARCASSOMNE, 
demeurant à Paris, rue Martel, 
14, 

Ont formé entre eux une société 
en nom collectif, sous la dénomi-
nation de Comptoir central des 
ventes, pour la vento et achat des 
propriétés et fonds de commerce, 
et toutes affaires contentieuses. Sa 
durée est de quinze ans , à partir 
du quinze août dernier. 

La raison sociale est Ch. POU-
LAIN et C« ; la signature appartient 
à ce dernier. 

Le siège de la société est à Paris, 
rue Grétry, 2. 

Pour extrait: 
Ch. POULAIN . (9736) 

Suivant acte sous signatures pri 
vées, en date à Paris du vingt-sept 
août mil huit cent cinquanle-qua-
Ire, enregistré à Paris le neuf sep-
tembre mil huit cent cinquante-
quatre, folio 12, recto, case 8, par 
le receveur, qui a perçu cinq francs 
cinquante centimes, décime com-
pris, M. Philippe GRESLEY, maître 
d'hôtel, demeurant à Paris, rue de 
Richelieu, 63, hulel de Malte , et M. 
Louis-Polydore DESCHAMPS, né-
gociant , demeurant à Bordeaux 
rue Michel, 4, ont formé entre eux 
une société, pour l'acquisition et 
l'exploitation d'un fonds d'hôlel 
garni et appartements meublés 
sis à Paris, rue Caumartin, H, sous 
le nom d'hôlel de la Gironde. La 
durée de la société a été fixée à 
dix-sept années, du premier sep 
tembre mil huit cent cinquante-
quatre. En cas de décès de l'un des 
associés, la société sera dissoute 
de plein droit. Le siège de la so-
ciété est rue Caumartin, 14. La so-
ciété est en nom collectif à l'égard 
de MM. Gresley et Deschamps, el 
la raison et la signature sociales 
sont -. Philippe GRESLEY et C«. Lo 
capital social a été fixé à cinquante 
mille francs. La signature appar-
tiendra à chacun des associés. 

TRIBUNAL DE COMMERCE, 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Failli tee. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 8 SEPT . 1854, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au 
dit jour : 

Du sieur I1ILLER (Christian), 
loueur de voitures à Passy, avenue 
de la Porte-Maillot, 27; nomme M. 
Cétillebotté juge-commissaire, et 
M. Dccagny, rue de Greffulhe, 9, 

syndic provisoire (N° 11896 du gr.). 

Du sieur VANNEROT (Jean- Fran-
çois), md de vins aux Deux-Mou-
lins, commune d'Ivry, rue de l'Hô-
pital, 7; nomme M. Louvet juge-
commissaire, et M. Lecomte, rue 
de la Michodière, 5, syndic provi 
soire (N» 11897 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Son! invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MU. les crémi 
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur ROUSSEAU (Louis-Ma-
rie), ent. de menuiserie, rue de la 
Chaussée-d'Anlin, 59, le isseplem 
bre à 9 heures (N" 1 1 894 du gr.); 

De la dame HÉBERT (Marie-An 
ne Marion, épouse séparée de biens 
de Pierre-Adrien), boulangère, rue 
Montmartre, 37, le t5 septembre à 
1 heure ip2 (N° înos du gr.); 

Du sieur CHAURIAT (Jcan-Bap 
tisle), fat), desavons àlvry, rue du 
Chàleau-deB-Rentiers, 43, et de-
meurant route de Fontainebleau 
47, commune de Gentilly, le 15 
septembre à 9 heures (N° 11886 du 
gr.); 

Du sieur VANNEROT (Jean-Fran-
çois), md de vins aux Deux-Mou-
lins, commune d'Ivry, rue de l'Hô-
pital, 7, le 13 septembre à 9 heures 
(NM1897 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle II. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux sijndics 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-

mettre au greffe leurs adresses, 1 

afin d'être convoqués pour les as-
ssEsblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur GOTHSENER (Claude-
François), fah. de fourchettes pour 
parapluies et ombrelles, cour de la 
Trinité, 65 ,1e 15 septembre à 10 
heures (N« U766 du gr.); 

Du sieur MERLAND, épicier, rue 
des Barrés, 13, le 15 septembre à 
10 heures (N» U783 du gr.); 

Du sieur COTELLE, ent. de lits 
militaires, rue Mazagran, 15, le 15 
septembre à 1 heure i |2 (N° 11453 
du gr.); 

Du sieur TUPPIN (Charles-Fran-
çois), laitier à Belleville, rue de Pa-
ris, 160, le 15 septembre à 12 heu-
res (N" 11749 du gr.); 

Pour être procédé, sous la prési-
aence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé^ 
rilleation et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur BEAUD fils ( Louis-
François - Claude), ont. de bâti-
ments, rue de Ménilmontant, 114, 
le 15 septembre à l heure t\i (N« 
11554 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat. 
ou, s'il y a lieu , s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 
cas, être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem 
placement des syndics. 

N OTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur TANQUEREY (Edouard), 
menuisier, rue Chapon, 48, le 15 

septembre à lo heures (N" 11524 du 
gr.). 

Du sieur POLLET - HOCQUET 
(Charles-Alexandre-Marie), mil de 
modes, rue Richelieu, 110, le 15 
septembre ài heure l [2 (N° 11217 
du gr.); 

Pour reprendre la délibération ou 
verte sur te concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser ci la formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
dn maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-

chéance. 1 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, d dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, MM. 
les créanciers : 

Du sieur LABILLE (Mathias), md 
de vins distillateur, rue Aumaire, 
12, entre les mains de M. Uérou, 
rue Paradis-Poissonnière, 55, syn-
dic de la faillite (N° 11831 du gr.); 

Du sieur CHATELAIN (Alfred), 
conducteur de bestiaux à Montrou-
ge, route de Chàlillon, 50. entre les 
mains de M. Lecomte. rue de la 
Michodière, 5, syndic de la faillite 
(N» 11074 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 492 

de la loi du 28 mal 1831, être procède 
la vérification des créances, qui 

commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo 
sant l'union de la faillite de la so-
ciété DEVERS1N et DUPAS, anciens 
apprêteurs sur étoffes, rue de Clé-
ry, 63, en retard de faire vérifier 
et d'affirmer leurs créances, sont 
invités à se rendre le 15 septembre 
à 1 heure i|2 précise, au Tribunal de 
commerce de la Seine , salle ordi-
naire des assemblées, pour, sous la 
présidence de M. le juge-commis-
saire, procéder à la vérification el 
à l'alllrmation de leurs dites créan-
ces (N° 11566 du gr.). 

ASSEMBLEES SC 1 1 SEPT. 1894 

DIX HEURES : Delaloge , cordon-
nier, clôt. — Helloiu, voiturier, 
id. — Yvonnet, md de bois. id. -
Juquin, mercier, conc.— Foulon 
ancien md de vins, id. — Mous-
sard, liquoriste, afilrm. après 
union. 

ONZE HEURES :Polak, anc. banquier, 
vérif. — Maitrc, loueur de voitu-
res, clôt. — Maillier, épicier, id.-
Leroyer, Verrière et C«, mécani 
ciens, id.—Claverie, épicier, conc. 
— Boulais, md de meubles, id. — 
Dame Rosa, limonadière, rem. à 
huit.— Foucard, ferblantier, id 

Séparations. 

Jugement de séparation de corps 
et de bien» entre Charlotte-Hen-
riette-Antoinette-Emma HAVET-
TE, et Claude CHAMBEAU, à Pa-
ris, rue Si-Denis, 290. — Altred 
Devaux, avoué. 

Jugement de séparation de biens 
entre Jeanne-Calherine-Edmée 

GRAPIN et Pierre-Antoine CAM 
PROGER, à Paris, boui. des K» 
liens, 2o !-Mouillefanne, avoue. 

Jugement de séparation de! biens en-
tre Amélic-Évelina HOUDAltLB 
et le vicomte François-irne^, 
CHABUOL-CHAMEANE, a 
rue de Lille, 81. - Parmentier, 

avoué. . 
Jugement de séparation de m»» 

entre Céleste-lsabelle-Ghisw™ 

SPITAELS et Phihppe-f 
Honoré-Romuald baron Dt.'A-> 

DELL, à Paris, rue de StocM)°'' 
4. — Em. Morin, avSue. 

Jugement de séparation de< W* 
entre Alexandrine-\ lclotre u. . 
VID el Paul-Eugene PHE^ osj. 
Paris, rue du Temple, 2. 

let, avoué 

Décès et lului"»»"
00

* 

Du 7 septembre 1854.- " 
coni, 74 ans, rue Caumartin, si 
M. Lefrançois, 42 ans, rueiae », 
thieu, 24. -Mme veuve C° ua .

 urt 
ans, rue Chaillot, 40. - M 'r.L .-séi-
Hupin ,75 ans, r)ie de là Cha

u
-
 ;

, 

d'Antin, 45. - M. Beloul, 79 „ 
rue d'Angoulême-St-Honore 

Mm^tX?o:-C--S e '- 4i 

ans, rue Marivaux, 

Mme iiacnei-, xi «" '» iTitienne, 1J 

Augustin, 10. - Mme Jultem.-y. 
ans, rue Marivaux, J'-

 L9
, -

jeune, 34 ans rue Si-Marc,^
 fle 

M. Ëc'orcheville, »' 
Grammont ,28 .-M. Kaun»

 % 
ans, rue des Martyrs, as.-*^ j

ln
i« 

46 ans, rue Bellefond, « 
Ebaudyde Fresne, '« J " s '

8

r

ru
e 

tel, 4. - M. Varner, 6
 8

^,
e
 cour-

l'Echiquier, 12. -Mme i ieu 
lin, 64 ans, rue des Marai»,

 n 
M. Guillaume, a9 ans, ^^,19 
St-MartiD ,i02 .-MmeUucn _

M
. 

ans, rue Folie-Mericoui I,, '
 M<

 i 

Guyot, 70 ans, rue «f^Roi-d* 
MnîçNamur ,26an, ued» rue 

Sicile, 4. -"irpoull^r, %"
e
"tW-

Vieillê-du -Templ3; 36. *' „„ . 
nu, 23 ans, rue d la_Roqu

 Mé
„ 

_ M . Delezenne, 27 an . ru u 

montant, 12. — M. Me»>_
 m

e t« 
du Fg St-Anloinç, 21»- ,

e
 il.* 

M. Bu.... 
Antoine, 99. — »• 
rue St-Louis, 28 

înl
C
VuUhanoinesse 24.

rch
 ^ 

sel, 22 ans, rue un „,
 an5

, 
? M. Gouverneur . m 

de l'Horloge, 37. - ^ f
 c

,
lUl

.ho .n
: 

ans, rue CeniiM.»- £„, - «• f 
79 ans, rue Lacépede. '

 5
, ». 

monel ,40 ans, rue si 

Enregistré à Paris, le Septembre 1854, F» 

Reçu deux frawf vingt centimes. 
mPKlViïKIB DE A.. GUYOT, KUE NEUVE-DES-MATHUKIHS, :18. Pour légalisation de la signât.»™ A ~ 

L« maire d» i" arrondissement, 
Mb* -


